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TARN ET GARONNE 

COMMUNE DE MOISSAC 
ARRONDISSEMENT 

DE  
CASTELSARRASIN  

EXTRAIT 
DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

L’AN DEUX MILLE VINGT ET UN LE 23 septembre (23/09/2021) 
Le Conseil municipal de la Commune de Moissac étant réuni au lieu ordinaire de ses séances, après 
convocation faite le 17 septembre, sous la présidence de Monsieur Romain LOPEZ, a été appelé à délibérer 
sur les questions suivantes : 
ETAIENT PRESENTS :  
M. Romain LOPEZ, Maire, 
M. Luc PORTES, Mme Any DELCHER, M. Jérôme POUGNAND, Mme Claudine MATALA, M. Pierre 
PUCHOUAU, Mme Stéphanie GAYET, M. Guy LOURMEDE, Mme Sophie LOPEZ, Adjoints, 
Mme Danièle SCHATTEL, M. Bernard MOUILLERAC, Mme Nicole LAFFINEUR, Mme Danièle PAPUGA, M. 
Georges SEGARD, Mme Marie-Line DESCAMPS, Mme Arlette CAZORLA, M. Philippe GARCIA, M. Philippe 
LERMINEZ, M. Jean-Christophe THIERS, Mme Anne-Marie DUPONT, M. Frédéric GENRIES, M. Soufiane 
ACHCHTOUI, M. Ignace VELA, M. Franck BOUSQUET, Mme Marie CAVALIE, Mme Estelle HEMMAMI, 
Conseillers Municipaux. 
ETAIENT REPRESENTES :  
Mme Pierrette ESQUIEU (représentée par Madame Danièle SCHATTEL), M. Michel ALBERGUCCI 
(représenté par Madame Any DELCHER), Mme Jessie COTINET (représentée par Monsieur Frédéric 
GENRIES), Mme Laureen GONZALEZ (représentée par Monsieur Jérôme POUGNAND), M. Robert 
DUPARC (représenté par Madame Estelle HEMMAMI), M. Jean-Claude LORENZO (représenté par Madame 
Marie CAVALIE), Conseillers Municipaux. 
ETAIT ABSENT :  
M. Robert POMAREDE, Conseiller Municipal. 
 
 
 

Madame LAFFINEUR est nommée secrétaire de séance.  
 
 
 
 
M. GENRIES entre en séance pendant la présentation de la délibération n°1. 
 

Madame HEMMAMI, Mme CAVALIE, Monsieur VELA et Monsieur BOUSQUET quittent la séance pendant 
la délibération n°10. Monsieur LORENZO et Monsieur DUPARC ne sont plus représentés.   
 
Monsieur LERMINEZ quitte la séance pendant la présentation de la délibération n° 12 et regagne la séance 
pendant la présentation de la délibération n°13. 
 
Madame DUPONT quitte la séance avant la présentation de la délibération n°22. 
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SÉANCE PUBLIQUE DU CONSEIL MUNICIPAL 

Jeudi 23 septembre 2021 à 18h30 

 
 
 
 

 
 



 

 

Ordre du jour : 
 

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 6 
Procès-verbal de la séance du 26 juin 2021 6 

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 7 
1. OPAH-RU 2019/2024 – Attribution d’une subvention communale à des propriétaires occupants, M. 
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GOLLOT Lydie – Dossier amélioration thermique 8 
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Huguette - Dossier Autonomie 10 
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6. Travaux d’amélioration et mises aux normes de la passerelle reliant le quai Magenta au boulevard Alsace - 

Lorraine 12 

7. Port de l’Uvarium – reprise en régie directe de l’exploitation du port à l’expiration de la convention 

d’affermage. 13 

8. Reprise en régie directe de l’exploitation du Port canal/Tarn – modalités de fin de convention d’affermage

 15 

PERSONNEL 17 
9. Délibération portant modification et approbation du tableau des effectifs 17 

10. Délibération portant approbation de la mise à disposition d’un personnel municipal auprès de la 

Communauté de Communes Terres des Confluences 20 

11. Délibération portant création d’un poste de responsable du camping municipal et du port de plaisance de 

Moissac. 24 

12. Délibération portant création de deux emplois pour accroissement temporaire d’activité pour le camping 

et le port de plaisance 25 

FINANCES 26 
13. Décision modificative n° 2 – budget principal – exercice 2021 26 

14. Décision modificative n° 2 – budget annexe Camping et Port de Moissac – exercice 2021 27 
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Interventions des conseillers municipaux :  
Monsieur le MAIRE : « Sachez pour votre information que les prochains conseils municipaux se dérouleront 
en salle du conseil municipal à la mairie. Également nous souhaitons un très bel anniversaire à Nathalie 
COSTAGLIOLA qui a réalisé un excellent travail pour mener à bien ce Conseil municipal avec notre nouveau 
DGS M. Dominique LAURENT qui nous vient de St Girons dans l’Ariège, qui a pris ses fonctions au 1er 
septembre. M. LAURENT a une expérience très intéressante pour le bon fonctionnement de notre commune, 
il a été aussi DGS à Verfeil ainsi que dans plusieurs communautés de communes notamment à Haute Terre 
communauté dans le Cantal et la communauté de communes de Colaursud dans le 31 où il a contribué 
d’ailleurs à la création du village de marque de Nailloux. Vous avez aussi participé à la fusion de plusieurs 
intercommunalités et vous avez aussi une expérience à la Mairie de Toulouse sous M. MOUDENC dans les 
ressources humaines, bienvenu à vous.   
Avant de débuter le conseil municipal je tenais de nouveau à remercier l'ensemble des services ayant 
participer à ces magnifiques et somptueuses festivités des 50 ans du chasselas AOP, je pense notamment 
à Karine Carabignac pour les festivités, aux services techniques, à la communication et également aux élus 
qui ont participé à la mise en place de cette fête, et les bénévoles et volontaires ayant fait le contrôle des 
pass. On dénombre environ 6000 visiteurs pour cette fête et plus de 3500 spectateurs pour le seul spectacle 
son et lumière. Cette fête fut aussi, au-delà des moments agréables, studieuse puisque nous nous sommes 
réunis le samedi matin à 9h00 au Moulin autour d’une table ronde qui réunissait divers acteurs du tourisme, 
de l’agriculture, comme la Stanor, Mourgues, Boyer, le président de la chambre de l’agriculture les acteurs 
du bien-être avec une naturopathe qui nous a apporté son expérience très intéressante, des acteurs de la 
cosmétique le directeur de la S.E.R.P de Castelsarrasin dans l’optique de renouer avec la cure uvale donc 
plusieurs pistes ont été évoquées par des acteurs motivés pour mettre sur pied une filière touristique basée 
sur le bien-être. Nous avons un patrimoine géographique alimentaire et architectural et aussi un savoir faire 
des expériences qui nous permet d’être ambitieux sur ce projet et de faire de Moissac un haut lieu du bien-
être où l’on prend soin de soi, de son organisme et de son corps à travers la consommation de jus, cela peut 
être des jus de raisins bien sûr mais aussi divers fruits sans parler de massages aux crèmes de chasselas 
et pourquoi pas des produits à base de pommes, kiwi, cerises qui font la richesse de notre territoire.  
Je tenais juste à avoir une pensée pour Pierrette ESQUIEU car sa maman est très souffrante en ce moment 
donc une pensée pour elle et sa maman centenaire.  
Sur les 50 ans de l’AOP chasselas vous l’avez compris on ne souhaite pas faire une table ronde pour rien 
donc le but est de nouveau de se réunir dans les prochaines semaines avec l’ensemble des services 
municipaux concernés, l’office du tourisme, Tarn et Garonne tourisme et bien sûr tous les acteurs du fruit et 
de la filière du bien-être qui souhaitent que l’on se revoie pour aller plus loin.  
Je souhaitais aussi aborder le projet de la ville de Moissac qui est riche et dense car cela sera l’objet de 
plusieurs votes tout à l’heure. Un projet de territoire global qui passe à la fois par le soutient de l’Etat via le 
programme de revitalisation du cœur de ville qui se nomme Petite ville de demain mais aussi à travers le 
CRTE qui est porté par le département par le PETR. Malgré le manque de visibilité dans le plan de relance 
on chiffre au niveau national des investissements locaux à hauteur de 16 milliards c’est un vrai maquis pour 
les collectivités qui avancent à tâtons mais la ville de Moissac a saisi ce plan de relance et à souhaiter inscrire 
de nombreux projets au sein du CRTE pour s’assurer de leur financement et de bénéficier de ce fameux plan 
de relance. Nous souhaitons engager des investissements pour l’enfance, la petite enfance et la famille. 
Après avoir vu son parking refait et prochainement son accès sécurisé, l’école de la Mégère va bénéficier 
d’un agrandissement avec l’installation d’un bâtiment en bois éco-responsable en lieu et place d’un modulaire 
inexploitable car insalubre depuis plusieurs années. Les travaux devraient débuter fin automne début hiver 
de cette année. La ville a également saisi le plan de relance pour financer la micro crèche qui est prévue 
maison ACHON. 
Soucieuse d’offrir aux jeunes des lieux de vie et loisirs, la municipalité a programmé la création d’un city 
stade supplémentaire accompagné d’autres infrastructures sportives au Sarlac dans ce même plan de 
relance. L’accès au service public nous le savons est important dans notre commune ou le taux de personnes 
âgé, à mobilité réduite et socialement marginalisé est important. Cet accès ne peut être négligé de notre part 
c’est pourquoi la nouvelle maison municipale du Sarlac bénéficiera aussi comme la mise en accessibilité de 
l’hôtel de ville. La qualité du service rendu au public dépendra aussi du bien être des agents, de travaux 
ayant pour vocation une réfection et un réaménagement de leur espace de travail, l’embellissement du cadre 
de vie, autre priorité, sujet auquel vous pouvez constater notre pleine et entière volonté ces jours-ci puisque 
des travaux se multiplient aux entrées de ville, au cœur de ville et en zone rurale, détient une place centrale 
dans notre projet porté par le CRTE. Les berges du Tarn ont un formidable potentiel d’attractivité et pourtant 
ont rarement étaient exploitées ces dernières années, c’est pour cela que nous avons voulu déconcentrer la 
fête du chasselas sur les berges.  



 

 

Je pense notamment à l’esplanade Montebello où il est prévu des jeux d’enfants, une révision du 
stationnement autour du périmètre du groupe scolaire, un réaménagement autour de l’usine à gaz et une 
requalification de la voie verte. Sans oublier l’autre côté de la ville, l’espace du Cacor, nous souhaitons 
développer un aménagement qualificatif avec des aires de jeux sportives et pour les enfants ainsi que 
développer un stationnement.  
L’aspect du centre-ville est également important, c’est l’image de marque de notre commune. Il appelle donc 
toute notre attention, les artères d’entrée sont soit la première impression, soit la seule impression lorsque 
l’on traverse la ville sans s’y arrêter. Pour nous cela doit être soigné d’où ces travaux sur la rue du pont et 
également nous avons rajouté au CRTE le projet de réfection global de l’entrée de ville Chabrié, Gambetta 
c’est-à-dire côté Valence d’Agen. 
Plus proche de nous sur la voirie il y aura l’ensemble Falhières, Ste Catherine, place de la liberté et jardins 
Bouisset qui débutera en 2022. Nous n’oublions pas non plus le tourisme puisque nous avons inscrit la mise 
en accessibilité des sanitaires accueil et salle d’activité du camping que nous avons en régie et au niveau 
intercommunal car il n’y a pas que Moissac, il faut avoir une vision plus globale, nous avons obtenu 
l’inscription de la maison de santé puisque le président Briois et Terres des Confluences se sont engagés à 
ce que l’intercommunalité soit maitre d’ouvrage ainsi ce projet a été inscrit au CRTE 2021-2016.  
Vous avez donc compris, nous prenons le train en marche, cela ne m’embête pas, pour que ce plan de 
relance conduise notre ville vers le dynamisme, l’attractivité, le bien-être que nous lui souhaitons ainsi qu’à 
nos administrés.  
Je m’arrêterais ici car il y a 50 délibérations. »  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
00 – 23 septembre 2021 
 

Procès-verbal de la séance du 26 juin 2021 
 

 

 

 



 

 

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 
01 – 23 septembre 2021 

1. OPAH-RU 2019/2024 – Attribution d’une subvention communale à des 
propriétaires occupants, M. LOVERING Barry – Dossier amélioration 
thermique 

 

Rapporteur : Monsieur PUCHOUAU. 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code des marchés publics, 
Vu le décret n°2014-1750 du 30 décembre fixant la liste des quartiers prioritaires, 
Vu le contrat de ville Moissac signé le 10 juillet 2015, 
Vu la délibération du 30 juin 2016 approuvant la signature du protocole de préfiguration, 
Vu la délibération du 18 décembre 2018 autorisant Monsieur le Maire : 

- A signer la convention OPAH RU et tous les actes nécessaires pour sa mise en œuvre, 
- A effectuer les demandes de subventions auprès de l’Agence nationale de l’habitat (ANAH), du 

Conseil Départemental, du Conseil Régional et de tous autres organismes susceptibles de 
financer cette opération, 

Vu la délibération du 05 mars 2019 autorisant Monsieur le Maire à signer le lancement du marché - suivi 
animation OPAH RU par un opérateur extérieur, 
Vu la délibération du 26 septembre 2019 autorisant Monsieur le Maire ou son représentant à valider le cahier 
des charges des actions d’accompagnement de la ville, 
Vu la demande de subvention en date du 22/07/2020 de M. LOVERING Barry, 
Considérant que les actions d’accompagnement initiées par la ville de 2012/2018 n’ont pas atteint tous leurs 
objectifs 73 dossiers validés pour un objectif de 170 soit un résultat global de 43%, 
Considérant la nécessité de poursuivre cette action dans le cadre de la mise en place d’un nouveau dispositif 
plus ambitieux en lien avec la démarche bourgs-centre Occitanie/région et du renouvellement urbain, 
Considérant que M. LOVERING Barry remplit les conditions pour bénéficier des aides allouées dans le 
cadre de l’OPAH RU, 
Considérant, en effet, que M. LOVERING Barry met en œuvre des travaux d’économie d’énergie pour son 
logement situé dans le périmètre défini par la convention. Le montant de ces travaux subventionnables est 
de 12 388 € HT. 
Récapitulatif  

Adresse immeuble  24 rue des religieuses 
82200 Moissac 

Taux 

Montant total travaux TTC 13 088 €  

Montant total travaux Subventionnables 12 388 €  

Type de travaux/dossier Économie d’énergie  

ANAH 6 194 € 50% 

ANAH Prime ASE 1 239 € 10% 

ECO CHEQUE REGION 1 500 € Prime 

Conseil Départemental 300 € Prime 

Montant subvention Moissac   3 000 € Quartier centre ancien   

Total des subventions  12 233 € 

Reste à charge estimé 855 € 

 
Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 
A l’unanimité, 

 
DECIDE de verser à M. LOVERING Berry une subvention de 3 000 € conformément aux engagements pris 
avec les partenaires financiers dans le cadre de la convention OPAH RU, 
DIT que les crédits sont inscrits au budget primitif 2021, 
DIT que cette subvention ne sera versée qu’après réception de la fiche de calcul au paiement par l’opérateur 
en charge du suivi animation et sous réserve du respect des prescriptions, 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout acte inhérent à ce dossier.  

 



 

 

02 – 23 septembre 2021 

2. OPAH-RU 2019/2024 – Attribution d’une subvention communale à des 
propriétaires occupants, Mme GOLLOT Lydie – Dossier amélioration 
thermique 

Rapporteur : Monsieur PUCHOUAU. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code des marchés publics, 
Vu le décret n°2014-1750 du 30 décembre fixant la liste des quartiers prioritaires, 
Vu le contrat de ville Moissac signé le 10 juillet 2015, 
Vu la délibération du 30 juin 2016 approuvant la signature du protocole de préfiguration, 
Vu la délibération du 18 décembre 2018 autorisant Monsieur le Maire : 

- À signer la convention OPAH RU et tous les actes nécessaires pour sa mise en œuvre, 
- À effectuer les demandes de subventions auprès de l’Agence nationale de l’habitat (ANAH), du 

Conseil Départemental, du Conseil Régional et de tous autres organismes susceptibles de 
financer cette opération, 

Vu la délibération du 05 mars 2019 autorisant Monsieur le Maire à signer le lancement du marché - suivi 
animation OPAH RU par un opérateur extérieur, 
Vu la délibération du 26 septembre 2019 autorisant Monsieur le Maire ou son représentant à valider le cahier 
des charges des actions d’accompagnement de la ville, 
Vu la demande de subvention en date du 08/07/2020 de Mme GOLLOT Lydie, 
Considérant que les actions d’accompagnement initiées par la ville de 2012/2018 n’ont pas atteint tous leurs 
objectifs 73 dossiers validés pour un objectif de 170 soit un résultat global de 43%, 
Considérant la nécessité de poursuivre cette action dans le cadre de la mise en place d’un nouveau dispositif 
plus ambitieux en lien avec la démarche bourgs-centre Occitanie/région et du renouvellement urbain, 
Considérant que Mme GOLLOT Lydie, remplit les conditions pour bénéficier des aides allouées dans le 
cadre de l’OPAH RU, 
Considérant, en effet, que Mme GOLLOT Lydie met en œuvre des travaux d’économie d’énergie pour son 
logement situé dans le périmètre défini par la convention. Le montant de ces travaux subventionnables est 
de 11 010 € HT. 
Récapitulatif  

Adresse immeuble  17 Rue Wladislas 
Nowak, 82200 Moissac 

Taux 

Montant total travaux TTC 11 616 €  

Montant total travaux Subventionnables 11 010 €  

Type de travaux/dossier Économie d’énergie  

CD 82 (conseil départemental) 500 € Prime TM 

Prime HABITER MIEUX 1 101 € 10% 

ANAH 5 505 € 50% 

Montant subvention Moissac   3 000 € Quartier centre ancien   

Total des subventions  11 606 € 

Reste à charge estimé 10 € 

 
 

Le Conseil Communal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 

DECIDE de verser à Mme GOLLOT Lydie une subvention de 3 000 € conformément aux engagements pris 
avec les partenaires financiers dans le cadre de la convention OPAH RU, 
DIT que les crédits sont inscrits au budget primitif 2021, 
DIT que cette subvention ne sera versée qu’après réception de la fiche de calcul au paiement par l’opérateur 
en charge du suivi animation et sous réserve du respect des prescriptions, 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout acte inhérent à ce dossier.  

 

 

 



 

 

03– 23 septembre 2021 

3. OPAH-RU 2019/2024 – Attribution d’une subvention communale à des 
propriétaires occupants, Mme PEREZ Victoria – Dossier autonomie 

Rapporteur : Monsieur PUCHOUAU. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code des marchés publics, 
Vu le décret n°2014-1750 du 30 décembre fixant la liste des quartiers prioritaires, 
Vu le contrat de ville Moissac signé le 10 juillet 2015, 
Vu la délibération du 30 juin 2016 approuvant la signature du protocole de préfiguration. 
Vu la délibération du 18 décembre 2018 autorisant Monsieur le Maire : 

- À signer la convention OPAH RU et tous les actes nécessaires pour sa mise en œuvre, 
- À effectuer les demandes de subventions auprès de l’Agence nationale de l’habitat (ANAH), du 

Conseil Départemental, du Conseil Régional et de tous autres organismes susceptibles de 
financer cette opération, 

Vu la délibération du 05 mars 2019 autorisant Monsieur le Maire à signer le lancement du marché - suivi 
animation OPAH RU par un opérateur extérieur, 
Vu la délibération du 26 septembre 2019 autorisant Monsieur le Maire ou son représentant à valider le cahier 
des charges des actions d’accompagnement de la ville, 
Vu la demande de subvention en date du 22/07/2021 de Mme PEREZ Victoria, 
Considérant que les actions d’accompagnement initiées par la ville de 2012/2018 n’ont pas atteint tous leurs 
objectifs 73 dossiers validés pour un objectif de 170 soit un résultat global de 43%, 
Considérant la nécessité de poursuivre cette action dans le cadre de la mise en place d’un nouveau dispositif 
plus ambitieux en lien avec la démarche bourgs-centre Occitanie/région et du renouvellement urbain, 
Considérant que Mme PEREZ Victoria, remplit les conditions pour bénéficier des aides allouées dans le 
cadre de l’OPAH RU, 
Considérant, en effet, que Mme PEREZ Victoria met en œuvre des travaux d’économie d’énergie pour son 
logement situé dans le périmètre défini par la convention. Le montant de ces travaux subventionnables est 
de 3 400 € HT  
 
Récapitulatif  
 

Adresse immeuble  12 impasse de l’ange 
82200 MOISSAC 

Taux 

Montant total travaux TTC 3 587 €  

Montant total travaux Subventionnables 3 400 €  

Type de travaux/dossier Autonomie  

CD 82 (conseil départemental) 1 000 € 2 primes de 500 € 

Montant subvention ANAH (dont aide pour travaux) 1 700 € 50% 

Montant subvention Moissac  680 € Quartier Centre-ville  

Total des subventions  3 380 € 

Reste à charge estimé 207 € 

 
Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 
A l’unanimité, 

 
DECIDE de verser à Mme PEREZ Victoria une subvention de 680 € conformément aux engagements pris 
avec les partenaires financiers dans le cadre de la convention OPAH RU, 
 
DIT que les crédits sont inscrits au budget primitif 2020, 
 
DIT que cette subvention ne sera versée qu’après réception de la fiche de calcul au paiement par l’opérateur 
en charge du suivi animation et sous réserve du respect des prescriptions, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout acte inhérent à ce dossier.  
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4. OPAH-RU 2019/2024 - Attribution d’une subvention communale a des 
propriétaires occupants, Mme RODA Huguette - Dossier Autonomie 

Rapporteur : Monsieur PUCHOUAU. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code des marchés publics, 
Vu le décret n°2014-1750 du 30 décembre fixant la liste des quartiers prioritaires, 
Vu le contrat de ville Moissac signé le 10 juillet 2015, 
Vu la délibération du 30 juin 2016 approuvant la signature du protocole de préfiguration. 
Vu la délibération du 18 décembre 2018 autorisant Monsieur le Maire : 

- à signer la convention OPAH RU et tous les actes nécessaires pour sa mise en œuvre, 
- à effectuer les demandes de subventions auprès de l’Agence nationale de l’habitat (ANAH), du 

Conseil Départemental, du Conseil Régional et de tous autres organismes susceptibles de 
financer cette opération, 

Vu la délibération du 05 mars 2019 autorisant Monsieur le Maire à signer le lancement du marché - suivi 
animation OPAH RU par un opérateur extérieur, 
Vu la délibération du 26 septembre 2019 autorisant Monsieur le Maire ou son représentant à valider le cahier 
des charges des actions d’accompagnement de la ville, 
Vu la demande de subvention en date du 22/07/2021 de Mme RODA Huguette, 
Considérant que les actions d’accompagnement initiées par la ville de 2012/2018 n’ont pas atteint tous leurs 
objectifs 73 dossiers validés pour un objectif de 170 soit un résultat global de 43%, 
Considérant la nécessité de poursuivre cette action dans le cadre de la mise en place d’un nouveau dispositif 
plus ambitieux en lien avec la démarche bourgs-centre Occitanie/région et du renouvellement urbain, 
Considérant que Mme RODA Huguette, remplit les conditions pour bénéficier des aides allouées dans le 
cadre de l’OPAH RU, 
Considérant, en effet, que Mme RODA Huguette met en œuvre des travaux d’économie d’énergie pour son 
logement situé dans le périmètre défini par la convention. Le montant de ces travaux subventionnables est 
de 7 677.72 € HT  
 
Récapitulatif  

Adresse immeuble  35 boulevard Camille 
Delthil 82200 

MOISSAC 

Taux 

Montant total travaux TTC 8 099 €  

Montant total travaux Subventionnables 7 677.72  €  

Type de travaux/dossier Autonomie  

CD 82 (conseil départemental) 383 € 
10% des aides de 

l’ANAH 

Montant subvention ANAH  3 834 € 50% 

Montant subvention Moissac  1 536 € Quartier Centre-ville  

Total des subventions  5 753 € 

Reste à charge estimé 2 347 € 

 
Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 
A l’unanimité, 

 
DECIDE de verser à Mme RODA Huguette une subvention de 1 536 € conformément aux engagements pris 
avec les partenaires financiers dans le cadre de la convention OPAH RU, 
 
DIT que les crédits sont inscrits au budget primitif 2021, 
 
DIT que cette subvention ne sera versée qu’après réception de la fiche de calcul au paiement par l’opérateur 
en charge du suivi animation et sous réserve du respect des prescriptions, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout acte inhérent à ce dossier.  
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5. OPAH-RU 2019/2024 - Attribution d’une subvention communale a des 
propriétaires occupants, M. LASGUINIES Robert - Action accompagnement 
ville/dossier façade 

Rapporteur : Monsieur PUCHOUAU. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code des marchés publics, 
Vu le décret n°2014-1750 du 30 décembre fixant la liste des quartiers prioritaires, 
Vu le contrat de ville Moissac signé le 10 juillet 2015, 
Vu la délibération du 30 juin 2016 approuvant la signature du protocole de préfiguration. 
Vu la délibération du 18 décembre 2018 autorisant Monsieur le Maire : 

- À signer la convention OPAH RU et tous les actes nécessaires pour sa mise en œuvre, 
- À effectuer les demandes de subventions auprès de l’Agence nationale de l’habitat (ANAH), du 

Conseil Départemental, du Conseil Régional et de tous autres organismes susceptibles de 
financer cette opération, 

Vu la délibération du 05 mars 2019 autorisant Monsieur le Maire à signer le lancement du marché - suivi 
animation OPAH RU par un opérateur extérieur, 
Vu la délibération du 26 septembre 2019 autorisant Monsieur le Maire ou son représentant à valider le cahier 
des charges des actions d’accompagnement de la ville, 
Vu la demande de subvention en date du 04/06/2021 de M. LASGUINIES Robert, 
Considérant que les actions d’accompagnement initiées par la ville de 2012/2018 n’ont pas atteint tous leurs 
objectifs 73 dossiers validés pour un objectif de 170 soit un résultat global de 43%, 
Considérant la nécessité de poursuivre cette action dans le cadre de la mise en place d’un nouveau dispositif 
plus ambitieux en lien avec la démarche bourgs-centre Occitanie/région, 
Considérant que M. LASGUINIES Robert remplit les conditions pour bénéficier des aides allouées dans le 
cadre de l’OPAH RU, 
Considérant, en effet, que M. LASGUINIES Robert met en œuvre des travaux de ravalement de façade 
dans le périmètre défini par la convention. Le montant total de ces travaux est de 15 617.50 € HT. 
 
Récapitulatif  

Adresse immeuble  27 allées Marengo 82200 Moissac 

Surface façade    223 m2 

Type de travaux/dossier Façade 

Montant total travaux HT 15 617.50 € H.T. 

Montant subvention Moissac  4 000 € H.T. 

Reste à charge 11 617.5 € HT 

 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 

DECIDE de verser à M. LASGUINIES Robert une subvention de 4 000 € conformément aux engagements 
pris avec les partenaires financiers dans le cadre de la convention OPAH RU, 
 
DIT que les crédits sont inscrits au budget primitif 2021, 
 
DIT que cette subvention ne sera versée qu’après réception de la fiche de calcul au paiement par l’opérateur 
en charge du suivi animation et sous réserve du respect des prescriptions, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout acte inhérent à ce dossier.  
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6. Travaux d’amélioration et mises aux normes de la passerelle reliant le quai 
Magenta au boulevard Alsace - Lorraine 

Rapporteur : Madame DELCHER. 
 
Considérant qu’il est nécessaire d’entreprendre des travaux d’amélioration de la passerelle reliant le quai 
Magenta et le boulevard Alsace Lorraine sur le Canal de la Garonne. 
Considérant que la commune envisage de développer un tourisme fluvial en partenariat notamment avec 
VNF. 
Considérant que la remise en état de l’ouvrage permettra de conserver et de renforcer la liaison piétonne 
entre les deux secteurs en QPV de la Ville et contribuer ainsi à leur désenclavement. 
Considérant que le projet est estimé à 115 900 € HT soit 139 080 € TTC comprenant les travaux et 
l’éclairage pour un montant de 104 400 € HT et les honoraires pour un montant de 11 500 € HT. 
Considérant que cette opération est susceptible d’être subventionnée par l’Europe au titre du LEADER, la 
Région, le Département et la Communauté de Communes Terres des Confluences. 
Considérant le plan de financement prévisionnel de l’opération suivant :  
 

DEPENSES 
  HT  TTC  

Etudes - installation  11 500,00 €  13 800,00 € 

Travaux   91 400,00 €  109 680,00 € 

Eclairage  13 000,00 €  15 600,00 € 

Total  115 900,00 €  139 080,00 € 
    

 

RECETTES    
 

Partenaires  %  MONTANTS  
 

Europe Leader  37% 42 883,00  
 

Région   30% 34 770,00   
Conseil Départemental   12% 13 908,00   
Communauté de communes 
Terres des Confluences 

 
1% 1 159,00  

 

Commune   20% 23 180,00  
 

TOTAL  100% 115 900,00 €  
 

 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
M. Le MAIRE : « Vous avez remarqué que nous tapons à toutes les portes, elles nous sont toutes ouvertes 
c’est ce qui nous permet de ne dépenser que 20 % du montant des travaux. Sachant que vous verrez qu’il y 
a 1% de la communauté de communes, c’est du FPIC que nous avons sollicité car la commune de Moissac 
comme l’entièreté des communes de l’intercommunalité bénéficie de cette enveloppe qu’elle peut utiliser sur 
divers projets et l’idée de solliciter le FPIC est de déclencher du fond LEADER. Vous verrez la même 
configuration sur la maison municipale qui sera présentée tout à l’heure par Marie Line DESCAMPS. »  

 

 
 

 
Le Conseil Municipal,  

Après en avoir délibéré,  
A l’unanimité, 

 

APPROUVE le projet et le plan de financement ci-dessus. 
AUTORISE Monsieur le Maire à solliciter, en conséquence la subvention la plus élevée possible auprès de 
l’Europe au titre du LEADER, la Région, le Département et la Communauté de Communes Terres des 
Confluences. 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer l’ensemble des pièces nécessaires à la mise en œuvre de ce projet. 
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7. Port de l’Uvarium – reprise en régie directe de l’exploitation du port à 
l’expiration de la convention d’affermage. 

 

Rapporteur : Monsieur PORTES. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L. 1412-1, L. 2221-1 à L. 2221-
20, R. 2221-1 à R. 2221-99, 
Vu la convention d'affermage entre la commune de Moissac et la Compagnie d'Exploitation des Ports de 
Plaisance (CEPP), en date du 27 juin 2013, portant sur l'exploitation du Port de l'Uvarium de Moissac,  
Considérant que la convention d'affermage a pris fin le 15 septembre 2021,  
Considérant la nécessité d'arrêter un nouveau mode de gestion pour l'exploitation du Port de Moissac afin 
de permettre la continuité d’usage d’un service public de qualité à compter du 16 septembre 2021,  
Considérant le souhait de la commune de Moissac de reprendre la gestion du port de Moissac en régie 
directe, en créant une régie avec seule autonomie financière, 
Considérant que l'exploitation du port de Moissac relève d'un Service Public Industriel et Commercial 
(SPIC), dont les opérations devront être comptablement retracées dans un budget annexe sous 
nomenclature M4, 
Considérant le souhait de la commune de Moissac de rattacher la régie directe du Port de Moissac à la 
régie à seule autonomie financière Camping du Bidounet, qui a notamment pour objet la promotion de 
l'activité touristique et de loisirs développée autour du Canal des Deux Mers et du Tarn,  
 
 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
M. BOUSQUET : « Nous n’allons pas nous opposer à une reprise en régie directe du port sachant que, si je 
ne m’abuse, pour VEOLIA cela devait être un des derniers ports dont ils s’occupaient, ce n’est plus du tout 
dans le type de compétences qu’ils ont choisi d’avoir et en outre c’était un service qui coûtait plutôt cher. 
Mais en revanche ôtez moi d’un doute depuis le 15 septembre il se passe quoi ? là nous passons une 
délibération pour faire une régie directe, sachant que le contrat s’est arrêté le 15 septembre, il faut de plus 
que cela soit validé par le tribunal administratif, sommes-nous dans un vide juridique en attendant ? » 
M. PORTES : « Veolia ayant dénoncé le contrat nous sommes en direct avec VNF donc ce qui est antérieur 
est régit avec VEOLIA et nous mettons donc en application avec VNF. » 
M. Le MAIRE : « Vous avez compris que le port canal fait partie de nos objectifs en matière de politique 
touristique, c’est un budget à l’équilibre. Il n’y a pas de déficit d’exploitation, nous pouvons accueillir 44 
bateaux sur le côté canal et 30 sur le côté Tarn. Ainsi comme le port Tarn n’est plus exploité vous vous 
souvenez qu’en juin nous avons voté une délibération pour des subventions pour effectuer le désenvasement 
du port Tarn pour permettre aux bateaux d’accoster. Également sur le port canal il y a eu des travaux qui ont 
été effectués tout au long de l’année, des travaux de terrassement sur le quai car un rapport démontrait, 
rapport fait par VEOLIA, que les quais étaient en mauvais état des travaux sur la capitainerie qui a besoin 
d’un rafraîchissement donc en tout nous avons dépensé 112 000 € en 2021 pour le port canal, je parle de la 
mairie.  
Également pour la suite nous étudions la possibilité de faire des travaux sur les sanitaires et la laverie car 
j’ai visité la laverie qui n’est vraiment pas à l’image du standing que nous voulons donner au port. De plus 
vous vous souvenez qu’au dernier Conseil municipal nous avons voté des subventions pour l’achat d’un 
garage à vélo sécurisé, nous pouvons y mettre environ 10 vélos à hauteur de 25 000 €, car nous nous 
sommes aperçus que le vélo voie verte 80 est sous exploité alors qu’elle est de plus en plus utilisée par les 
cyclistes. Si je reprends les chiffres en juillet 2020 il y avait une augmentation de 34% de fréquentation et 
pour août 2020 par rapport à août 2019 il y a + 17% de fréquentation. Sur Moissac et ses alentours nous 
comptons environ 45 000 passages par an donc il faut absolument développer des infracteurs pour répondre 
à ces nombreux cyclotouristes. VEOLIA s’occupait auparavant de l’animation, force est de constater que 
celle-ci n’est pas terrible au port pour ne pas dire nulle donc nous avons trouvé un foodtruck ou chaque 
semaine tous les mercredis il sera présent et nous allons essayer de trouver des animations 
supplémentaires ; Nous tentons également de travailler sur le retour d’un bateau promenade puisque la 
société qui effectuait cette prestation a été la victime collatérale du COVID. Nous sommes enclins à se 
mobiliser et mobiliser nos moyens pour développer le port Canal et le Port Tarn. » 
 



 

 

 
Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 
A l’unanimité, 

 
 
DECIDE de reprendre en régie directe, à compter du 16 septembre 2021, la gestion du service public de 
l'exploitation du port de Moissac, 
 
PRECISE que cette régie sera chargée de l'administration d'un Service Public Industriel et Commercial 
(SPIC), et qu'elle sera rattachée à la régie Camping du Bidounet faisant l'objet d'un budget annexe,  
 
PRECISE que les dépenses et recettes correspondantes à la reprise en régie de l'exploitation du Port de 
Moissac seront inscrites au budget annexe du Camping du Bidounet, qui sera renommé "Camping et Port 
de Moissac", par le biais d'une Décision Modificative, 
 
DIT que les tarifs d'exploitation du Port de Moissac seront fixés par une délibération du Conseil Municipal, 
 
DIT que les modalités de reprise des biens de retour et des biens de reprise nécessaires à l'exploitation du 
port canal/Tarn, financés en tout ou partie par le délégataire, feront l'objet d'une délibération ultérieure, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à exécuter la présente délibération et à entreprendre toutes les démarches 
administratives nécessaires à la reprise en régie, notamment les contrats de transferts juridiques, comptables 
et financiers, ainsi qu'à signer l'ensemble des documents utiles à l'exécution de la présente délibération.  
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8. Reprise en régie directe de l’exploitation du Port canal/Tarn – modalités de 
fin de convention d’affermage 

 

Rapporteur : Monsieur PORTES. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L. 1412-1, L. 2221-1 à L. 2221-
20, R. 2221-1 à R. 2221-99, 
Vu la convention d'affermage entre la Commune de Moissac et la Compagnie d'Exploitation des Ports de 
Plaisance (CEPP), en date du 27 juin 2013, portant sur l'exploitation du Port de l'Uvarium de Moissac, prenant 
fin le 15 septembre 2021, 
Considérant la reprise en régie directe par la Commune de Moissac de l'exploitation du port canal/Tarn à 
compter du 23 septembre 2021, 
Considérant qu'il est nécessaire de fixer les modalités de fin de la convention d'affermage avec le 
délégataire CEPP, 
Monsieur le Maire propose de fixer les conditions de la reprise comme suit : 
 
> Biens de retour et biens de reprise 
Conformément à l'article 6.1.1 de la convention d'affermage, sont considérés comme biens de retour tous 
les biens immeubles par nature ou par destination affectés au service public portuaire. Pour ceux de ces 
biens qui ont été réalisés, acquis ou fournis à l'aide des ressources propres du délégataire, il est prévu une 
compensation financière lorsque la durée de la convention n'a pas permis leur complet amortissement. 
Conformément à l'article 6.1.2 de la convention d'affermage, sont considérés comme biens de reprise les 
biens qui, tout en étant utiles à l'exploitation du port, n'ont pas été financés par le budget de la convention.  
L'inventaire des biens de retour et de reprise établi conjointement avec le délégataire fait apparaître les biens 
suivants : 

INVENTAIRE DES OUVRAGES ET DES BIENS DE RETOUR    ETAT au 15.09.2021 

    

Rive droite :    

1 station d'avitaillement gasoil avec pistolet    Normal 

1 pompe centrale d'aspiration eaux usées   Normal 

1 poste à quai pour péniche équipé d'1 borne eau et électricité   Normal 

33 bollards d'amarrages   Normal 

10 bornes mixtes eau et électricité + 1 borne eau   Normal 

1 bâtiment de capitainerie avec douches WC   Normal 

     

Rive gauche     

7 bornes électriques et eau (N° 15 à N° 22)   Normal 

31 bollards d'amarrage espacés de 10 m   Normal 

     

Biens de reprise dans la capitainerie Valeur vénale    

1 climatisation état neuf 450 € Neuf 2019 valeur 959€ 

1 frigo 0 € Normal 

1 machine à laver et sèche-linge état neuf 450 € Neuf 2021 valeur 527€ 

1 pompe à eau 0 € Normal 

1 équipement informatique poste ordinateur - imprimante 0 € Normal 

1 équipement de téléphonie fixe et 1 téléphone mobile 0 € Normal 

Etagères de rangements  0 € Normal 

1 bureau - 2 fauteuils de bureau - 3 chaises visiteurs 0 € Normal 

Consommables matériel de bureau 40 € Normal 

Équipements de sécurité incendie (2 extincteurs) 50 € Neuf 2020 valeur 107€ 

Accastillage et outillage 0 € Normal 

Rallonges électrique 3 0 € Normal 

2 prises voleuses CE - 3 prises voleuses 0 € Normal 

1 établi pliant 0 € Normal 

1 diable  10 € Normal 

2 séries de pontons mobiles flottants 500 € Normal 

 Total valeur vénale : 1.500 €   



 

 

Il est convenu que les biens de reprise non totalement amortis seront rachetés à leur valeur vénale, pour un 
montant total de 1.500 €.  
 
Les biens de reprise qui auraient une valeur vénale de 0 € seront réformés et n'entreront pas dans l'actif de 
la commune.  
> Reprise des stocks de fuel 
 

La cuve de fuel a été remplie par le délégataire en septembre 2021. 
 
Il est convenu du rachat du stock de fuel restant dans la cuve à la date du 16 septembre 2021, à un tarif de 
1,1916 € le litre.  
 
Un état des stocks de fuel sera réalisé le 16 septembre 2021, et le paiement interviendra sur production de 
facture par le délégataire.  
 
> Autorisation d'Occupation Temporaire (AOT) du domaine public 
 

CEPP s'est acquitté auprès de la Direction Départementale des Finances Publiques de Tarn-et-Garonne 
d'une redevance pour Autorisation d'Occupation Temporaire (AOT) du domaine public pour 7 amarrages de 
bateaux et 2 pontons flottants pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2021, d'un montant de 3.073 €. 
 
Il convient donc de rembourser CEPP de la quote-part de cette redevance pour la période du 16 septembre 
au 31 décembre 2021 (3,5 mois), soit un montant de : 3.073 / 12 * 3,5 mois = 896 €. 
 
> Rétrocession des pré-paiements d'amarrages 
 

CEPP a encaissé des locations d'amarrages en pré-paiement pour la période du 16 septembre au 31 
décembre 2021 pour un montant de 3.674 € HT (le montant de la TVA afférente à cette somme est 
directement versé directement par la Compagnie). 
 
CEPP s'acquittera de cette somme par virement sur le compte de la Mairie de Moissac.  
 
> Fixation des tarifs 
 

Les tarifs d'exploitation du port canal/Tarn seront fixés par délibération et intégrés au catalogue des tarifs.  
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 
 

ACCEPTE les modalités de fin de convention d'affermage pour l'exploitation du port canal/Tarn avec CEPP 
telles que décrites ci-dessus, 
 
DIT que les dépenses et recettes relatives à la fin de la convention d'affermage seront inscrites par Décision 
Modificative au budget annexe Camping et Port de Moissac, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à faire exécuter la présente délibération et à entreprendre les démarches 
administratives correspondantes.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

PERSONNEL 
09 – 23 septembre 2021 

9. Délibération portant modification et approbation du tableau des effectifs 
 

Rapporteur : Monsieur PORTES. 
 
Vu le Code Général Des Collectivités Territoriales, notamment l’article L 1111-2, 
 
Vu la Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ;  
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale,  
 
Considérant qu’aux termes de l’article 34 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 les emplois sont créés par 
l'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement. La délibération précise le grade ou, le cas échéant, 
les grades correspondant à l'emploi créé ; 
 
Considérant l’évolution permanente de l’organisation des services afin d’améliorer les services rendus à la 
population,   
 
Considérant la nécessité de tenir compte de l’évolution des missions des agents de la collectivité et par voie 
de conséquence des nouvelles responsabilités confiées auxdits agents, 
 
Considérant les besoins du service AED/AESH et notamment la nécessité d’augmenter le temps de travail 
d’un agent, 
 
Considérant la mutation en interne d’un agent du centre technique municipal et le besoin de pourvoir à son 
remplacement au service bâtiments, 
 
Considérant le départ de deux agents occupant des postes de direction au pôle affaires culturelles, la 
restructuration du pôle culture et patrimoine et les besoins humains y afférents,  
 
Considérant le départ de la direction de l’école de musique, la restructuration de ce service et les besoins 
humains y afférents, notamment, l’augmentation du temps de travail d’un agent,  
 
Considérant l’activité croissante du service comptabilité de la commune,  
 
Le Maire propose de modifier le tableau des effectifs du personnel comme suit : 

Suppression Création Service d’affectation Date d’effet 

 
1 poste d’animateur territorial  
à 32 heures hebdomadaires 

 

1 poste d’animateur territorial  
à 35 heures hebdomadaires 

AED/AESH 01/10/2021 

 
1 poste d’adjoint technique  
à 35 heures hebdomadaires 

Centre technique municipal 01/10/2021 

 
1 poste d’assistant de conservation du 

patrimoine 
à 35 heures hebdomadaires 

Culture / patrimoine 01/10/2021 

1 poste d’assistant d’enseignement 
artistique 

à 13 heures hebdomadaires 

1 poste d’assistant d’enseignement 
artistique 

à 20 heures hebdomadaires 
Ecole de musique 01/10/2021 

 
1 poste d’adjoint administratif à 35 

heures hebdomadaires 
Comptabilité 01/01/2022 

 
1 poste d’agent de maitrise 
à 35 heures hebdomadaires 

Personnel des écoles 01/10/2021 

 
1 poste d’agent de maitrise 
à 35 heures hebdomadaires 

Centre technique municipal 01/10/2021 



 

 

 
En cas de recherche infructueuse de candidats statutaires, la collectivité pourra recruter, en application de 
l’article 3-2 de la loi du 26 janvier 1984, un agent contractuel de droit public pour faire face à une vacance 
temporaire d’emploi dans l’attente du recrutement d’un fonctionnaire.  
 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. PORTES : « Et j’ajouterai qu’un agent qui était à 80 %, à sa demande repasse à 100 %, c’est-à-dire qu’il 
réintègre les 20h00. » 
Mme CAVALIE : « Une question, nous sommes d’accord avec les recrutements au sein des services 
municipaux par contre ce que nous constatons c’est que derrière ces recrutements se cachent des 
suppressions de postes, cela sera le cas au niveau de la culture, cela je pense que Mme HEMMAMI en 
parlera tout à l’heure, c’est le cas aussi au niveau des ATSEM car ,nous évoquerons la création au niveau 
du personnel des écoles mais il faut savoir que depuis un an déjà il y a une ATSEM  qui a disparu de l’école 
du Sarlac et que prochainement ce sera le cas dans l’école Camille DELTHIL. Nous sommes en train de 
nous présenter des créations de postes mais derrière il y a des suppressions donc nous voterons contre 
cette délibération. » 
M. Le MAIRE : « Je vais répondre sur les ATSEM, effectivement nous assumons pleinement de passer de 5 
à 4 ATSEM à Camille DELTHIL et au Sarlac. Nous avons reçu les parents et représentants des parents 
d’élèves de toutes les écoles qui se posaient des questions pour leur expliquer la situation, ils l’ont totalement 
accepté avec l’engagement de notre part de ne pas passer à 3 ATSEM au Sarlac et à Camille DELTHIL, J’ai 
gelé le nombre de 4 et bien sûr de ne pas passer de 2 à 1 ATSEM dans les écoles rurales et ils ont tout à 
fait accepter ces décisions, ils ont trouvé cela tout à fait normal, il n’y a pas eu de levée de bouclier. Quand 
on explique les choses avec transparence et sans parasitage et qu’on leur fait état de notre honnêteté vis-à-
vis aussi des comptes que nous avons, nous ne pouvons pas faire n’importe quoi. Nous leur avons expliqué 
notre vision de la situation et ils ne s’en sont pas offusqués, ils sont ressortis de la salle en disant « Merci M. 
le Maire et merci Mme GAYET pour ces explications » pour eux il n’y a pas grand problème, donc le sujet 
est clos. » 
M. PORTES : « En ce qui concerne l’autre partie, je ne comprends pas votre question, vous dites 
suppression de postes, ce sont des mouvements de postes, vous n’avez pas compris les mouvements. Nous 
avons un adjoint service technique qui est parti, il est remplacé par un agent des services techniques donc 
qui prend sa place, qui n’a pas aujourd’hui le diplôme voulu, il a la compétence mais pas le diplôme donc il 
garde son titre, son grade et nous recrutons par rapport à son grade un nouvel agent technique. Il n’y a pas 
de suppression pure de poste. » 
Mme HEMMAMI : « Je vais prendre l’exemple si vous permettez de l’école de musique, nous avons une 
directrice qui est partie de l’école de musique, nous avons un personnel qui était déjà au sein de l’école de 
musique et qui prend le poste de direction donc vous ajoutez des heures, par contre il manque toujours une 
personne d’où le fait que les enfants n’ont plus accès à des cours de solfège puisqu’il manque un personnel. » 
M. Le MAIRE : « Nous allons laisser répondre Sophie LOPEZ qui va vous éclairer sur la situation et vous 
verrez que nous avons fait cela sur proposition des professeurs eux même. » 
Mme LOPEZ : « Nous avons proposé que les cours de solfège ne soient plus obligatoires donc ce serait sur 
la base du volontariat des élèves donc si nous avons des demandes nous créerons, cela peut très bien 
fonctionner puisque ça se passe ailleurs de cette façon, nous pouvons gagner aussi en nouveaux élèves car 
ce caractère obligatoire de la formation musicale peut rebuter les enfants, j’ai pu expérimenter cela dans mes 
fonctions, dans les écoles de musique que j’ai pu fréquenter et cela se passe très bien, il n’y a pas de souci. 
Nous pouvons être gagnant par rapport au nombre d’élèves qui s’inscriront à l’école de musique. » 
Mme HEMMAMI : » Ce n’est pas présenté comme cela aux parents, il y a une seule formation musicale qui 
est proposée, pour tout âge, regroupé sur un seul niveau donc c’est gênant car les enfants n’ont pas 
forcément tous le même niveau de solfège et de musique ou de pratique artistique. Mais sachez que sur 
Moissac la qualité des cours, qui étaient données à l’école de musique, en particulier sur le solfège étaient 
très appréciés des enfants et ils y allaient avec beaucoup, de plaisir. » 
Mme LOPEZ : « Ce n’est pas ce qu’ont dit les professeurs. » 
M. Le MAIRE : « Non, je peux vous dire que j’ai fait du solfège et je n’étais pas le seul, l’intégralité de la 
classe allait au solfège à reculons. » 
Mme HEMMAMI : « Oui mais M. LOPEZ vous avez grandi, vous n’avez plus le même âge que les enfants 
qui sont à l’école de musique. » 



 

 

M. Le MAIRE : «   de moins en moins ont envie d’aller à l’école et d’être studieux, je ne pense pas que nous 
allons vers le mieux disant là-dessus. » 
Mme HEMMAMI : « Je pense justement que les professeurs présentaient d’une façon originale le solfège et 
c’était assez intéressant et apprécié, je le note, je ne suis pas dans la critique du solfège. C’était pour montrer 
que justement il y avait quelque chose de positif qui était fait sur l’école de musique de la ville et je trouve 
fort dommage que nous ayons supprimé un poste puisqu’il manque un professeur qui sur ses heures prend 
le temps de la formation musicale. Merci. » 
Mme LOPEZ : « Nous verrons comment cela se passera, si nous avons beaucoup de demandes nous 
aviserons à ce moment-là. » 
Mme HEMMAMI : » Mais vous n’en aurez pas de demande car ce n’est pas présenté ainsi. »* 
Mme LOPEZ : « Il y a aussi la possibilité que les professeurs sur leur temps de cours d’instrument puissent 
aussi faire des initiations au solfège. » 
M. Le MAIRE : « Et dans un an nous nous revoyons dans la cour des inscriptions et nous en reparlerons. » 
Mme LOPEZ : « Cela fonctionne très bien aussi donc nous pouvons développer ces compétences là aussi. » 
M. Le MAIRE : « Dernière question après nous passons au vote. » 
Mme CAVALIE : « C’était juste un rajout par rapport au poste d’ATSEM, pour vous dire que dans le PEDT 
que nous avons voté au mois de juin, ce PEDT avait indiqué comme objectif le maintien de tous les postes 
d’ATSEM donc ce n’est déjà plus le cas. » 
M. Le MAIRE : « Vous savez qu’il y a une ATSEM obligatoire par école, nous sommes largement bien dotés 
à Moissac et je me suis engagé devant les parents et en présence de Stéphanie GAYET en salle du Conseil 
Municipal que les effectifs des ATSEM/ école que je vous ai exposé tout à l’heure ne changeront pas et moi 
je ne changerai pas mes engagements, je n’ai qu’une parole. » 
Mme CAVALIE : « Le PEDT mentionnait : » Maintient de tous les postes ATSEM » en objectifs 2021. 
M. Le MAIRE : » L’objectif est qu’il y ait des ATSEM dans chaque école et c’est le cas donc nous tenons nos 
engagements, nous allons passer au vote, vous poserez une question sur la prochaine M. BOUSQUET. » 
 
 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A 27 voix pour et 6 voix contre (Mmes CAVALIE, HEMMAMI ; MM. BOUSQUET, DUPARC, LORENZO, 
VELA), 

 
 

ACCEPTE les propositions ci-dessus dans les conditions précitées, 
 
CHARGE le Maire de procéder à toutes les démarches nécessaires auxdites modifications, 
 
DIT que les crédits nécessaires à la rémunération et les charges afférentes des agents nommés dans les 
emplois sont disponibles et inscrits au budget de la collectivité aux articles et chapitre prévus à cet effet de 
l’année en cours. 
 

 

 

Interventions des conseillers municipaux après le vote :  

Mme HEMMAMI : « Pourriez-vous préciser le nombre de vote contre et d’abstentions à chaque fois, merci. » 

 

 

 



 

 

10 – 23 septembre 2021 

10. Délibération portant approbation de la mise à disposition d’un personnel 
municipal auprès de la Communauté de Communes Terres des Confluences 

 
Rapporteur : Monsieur PORTES. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, article L1111-2 ; 
 
Vu la loi modifiée n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale, articles 61 à 63 ; 
 
Vu la loi n° 2007-148 du 2 février 2007 de modernisation de la fonction publique ;  
 
Vu le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable aux collectivités 
territoriales et aux établissement publics locaux ; 
 
Considérant l’intérêt de ces mises à disposition auprès d’organismes publics participant activement à des 
activités liées au service public, 
 
Considérant que la convention de mise à disposition prise entre la commune de Moissac et la communauté 
des communes Terres des Confluences pour répondre aux besoins d’expertise de géomaticien arrive à son 
terme le 30 septembre 2021, 
 
Considérant le courrier en date du 8 juin 2021 de la communauté des communes Terres des Confluences 
sollicitant le renouvellement de ladite convention, 
 
Considérant l’accord de l’agent concerné, 
 
 
 
 
 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
M. BOUSQUET : « En ce qui me concerne je voulais juste dire que ce n’est pas la peine de me laisser le 
micro puisque vous avez décidé que le seul endroit qui était celui où l’on devait discuter et où on pouvait 
parler, et sur la délibération précédente je demande la parole, vous décidez de ne pas me la donner et de 
faire voter, très bien.  Donc par conséquent vous décidez que pour le conseil municipal vous resterez entre 
vous, vous parlerez entre vous, vous présenterez donc sans nous et sans opposition car c’est ce dont vous 
avez envie effectivement. Deux questions qui ont été très courtes, vous refusez la troisième, parfait donc sur 
ce que j’avais à dire c’est que nous pouvons constater deux choses sur la délibération précédente, c’est que 
d’une part vous avez tout à fait choisi dans quel secteur vous faites des économies c’est-à-dire les écoles, 
vous supprimez deux postes ATSEM, la culture très bien. Dans la délibération il y a aussi le fait que vous ne 
remplacerez pas deux postes de direction, il est écrit que vous allez les supprimer au Conseil municipal 
suivant. Vous pouvez très bien faire voter comme vous voulez comme vous allez le faire tout à l’heure une 
rénovation sur le cloître et le portail, il n’y aura toujours pas de conservateur à Moissac, il n’y aura toujours 
personne pour s’en occuper donc vous pouvez peut-être aussi donner le cloitre et le portail à l’Etat ce sera 
beaucoup plus simple. En tout cas en ce qui me concerne puisque vous décidez qu’au bout de deux 
questions c’est terminé, c’est terminé, vous finirez le conseil sans moi. » 
M. Le MAIRE : « M. BOUSQUET a fait son coup d’éclat. Si on regarde les comptes rendus, je peux vous dire 
qu’il y a des tartines, nous ne vous avons jamais empêché de parler. » 
M. BOUSQUET : « Oui jusqu’à présent effectivement il était possible de s’exprimer, vous avez décidé que 
ce n’est plus possible, vous ferez un conseil sans nous. » 
M. Le MAIRE : » Vous posez les questions que vous voulez, que voulez-vous que je vous dise ? Cela fera 
le buzz et vous permettra d’exister dans la dépêche demain avec le méchant maire qui coupe la parole à 
tout le monde. » 



 

 

Mme HEMMAMI : » Je rajouterai que dans le même esprit, la commission éducation a été faite, 
malheureusement je ne pouvais pas être présente mais sachez que toutes les délibérations qui sont dans 
ce conseil municipal ce soir n’ont pas été abordées en commission éducative, nous le regrettons fortement. 
Bonne soirée. » 
M. Le MAIRE : « Les commissions sont facultatives, bonne soirée. Comme ça nous faisons le buzz dans la 
dépêche et les gros titres demain ce sera « Le maire fasciste de Moissac empêche l’opposition de 
s’exprimer. » je vous ai déjà écrit le titre M. ZULIAN. C’est dommage pour les 35 % de Moissagais qu’ils 
représentent mais sur les 35 il y en a déjà qui ont votés pour nous aux départementales donc j’ose imaginer 
la suite. Ah oui c’est peut-être le débat Mélenchon-Zemmour, nous avons compris le subterfuge. » 
M. PORTES : « Vous pouvez l’ajouter sur la dépêche. » 
M. Le MAIRE : « Moi j’ai assisté à des Conseils municipaux dans le public sous M. HENRYOT qui n’était pas 
d’extrême droite et il coupait court souvent à beaucoup plus de débat que nous. Et ne parlons pas du conseil 
départemental dont ces gens partagent l’opinion du futur président. Le buzz est fait. Continuons. La 
démocratie perdure. » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après avoir en délibéré, 

A l’unanimité, 
 
 

APPROUVE la mise à disposition de personnel municipal auprès de la communauté des communes Terres 
des Confluences, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à conclure avec l’organisme d’accueil la convention précitée, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les actes administratifs se rapportant à la présente délibération.
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11. Délibération portant création d’un poste de responsable du camping 
municipal et du port de plaisance de Moissac. 

Rapporteur : Monsieur PORTES. 
 

Vu le Code Général Des Collectivités Territoriales, notamment l’article L 1111-2, 
Vu la Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ;  
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale,  
Considérant qu’aux termes de l’article 34 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 les emplois sont créés par 
l'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement. La délibération précise le grade ou, le cas échéant, 
les grades correspondant à l'emploi créé ; 
Considérant l’évolution permanente de l’organisation des services afin d’améliorer les services rendus à la 
population,   
Considérant le souhait de la société Véolia de mettre fin à la convention de délégation de gestion de service 
public du port de plaisance de Moissac à compter du 15 septembre 2021, 
Considérant que la commune doit donc reprendre à son compte la gestion du port de plaisance, 
Considérant que le camping municipal est géré par le biais d’une régie autonome et d’un budget annexe ; 
le port de plaisance nécessite la même organisation, 
Considérant qu’une mutualisation de la gestion de ces deux services permettrait d’optimiser lesdits services 
et les coûts induits 
Le Maire propose de créer un emploi de responsable du camping municipal et du port de plaisance de 
Moissac. 
Les missions dévolues à cet emploi sont les suivantes : 

✓ Participe à la conception, à l'élaboration et à la mise en œuvre de politique décidée dans le domaine 
du tourisme local (Moissac, grand site Occitanie) 

✓ Conçoit, propose et met en œuvre les projets de développement du camping et du port de plaisance 
✓ Forme, encadre et manage le personnel (agents d’accueil, agents d’entretien, animateur) 
✓ Participe au recrutement du personnel 
✓ Assure la gestion administrative et comptable du camping et du port de plaisance 
✓ Suit et gère les activités commerciales du camping et du port de plaisance 
✓ Assure l'application des règles sociales (gestion des plannings horaires, contrats de travail…) et le 

respect de l’ensemble des obligations réglementaires (urbanisme, santé publique, hygiène, sécurité, 
commissions de sécurité …) 

✓ Gère le budget annexe, la régie municipale et les litiges 
✓ Gère le site internet du camping et du port de plaisance 
✓ Suit et établit les rapports d'activité et les statistiques 
✓ Prépare, suit et contrôle les principaux indicateurs de gestion 

Au regard des missions suscitées, il est proposé de créer un emploi permanent d’attaché territorial à temps 
complet à compter du 1er janvier 2022. 
Compte tenu de la nature des fonctions qui nécessitent des connaissances techniques et spécialisées dans 
le domaine de la gestion d’un camping et d’un port de plaisance et en l’absence de candidature de 
fonctionnaires territoriaux, cet emploi pourra être occupé par un agent non titulaire, recruté conformément à 
l’article 3-3-2 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984. 
Dans ce cas, le contrat sera conclu pour une durée déterminée d’une durée maximale de trois ans qui pourra 
être renouvelé par reconduction expresse, dans la limite d’une durée maximale de six ans. Si, à l’issue de 
cette durée, ce contrat est reconduit, il ne pourra l’être que par décision expresse et pour une durée 
indéterminée. 
Le traitement sera alors calculé, au maximum, sur l’indice brut terminal de la grille indiciaire du premier grade 
du cadre d’emplois des attachés territoriaux. 
L’agent devra en outre justifier d’un niveau d’une expérience significative les domaines susmentionnés. 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
ACCEPTE les propositions ci-dessus dans les conditions précitées, 
CHARGE le Maire de procéder à toutes les démarches nécessaires à la présente délibération, 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer les actes administratifs s’y rapportant, 
DIT que les crédits nécessaires à la rémunération et les charges afférentes de l’agent nommé dans l’emploi 
sont disponibles et inscrits au budget de la collectivité aux articles et chapitre prévus à cet effet de l’année 
en cours. 
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12. Délibération portant création de deux emplois pour accroissement 
temporaire d’activité pour le camping et le port de plaisance 

Rapporteur : Monsieur PORTES. 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L 1111-2, 
Vu la Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ;  
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale,  
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l’application de l’article 136 de la loi du 26 janvier 1984 
modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale et relatif aux agents non 
titulaires de la Fonction Publique Territoriale, 
Considérant qu’aux termes de l’article 34 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 les emplois sont créés par 
l'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement. La délibération précise le grade ou, le cas échéant, 
les grades correspondant à l'emploi créé ; 
Considérant l’évolution permanente de l’organisation des services afin d’améliorer les services rendus à la 
population,   
Considérant le souhait de la société Véolia de mettre fin à la convention de délégation de gestion de service 
public du port de plaisance de Moissac à compter du 15 septembre 2021, 
Considérant que la commune doit donc reprendre à son compte la gestion du port de plaisance, 
Considérant la gestion commune du camping municipal et du port de plaisance, 
Le Maire propose de créer deux emplois non permanents pour accroissement d’activité temporaire. 

SERVICE 

 
Qté 
 

Grade 
TEMPS de 
TRAVAIL 

HEBDOMADAIRE 

DUREE DU CONTRAT REMUNERATION 

du au Échelon IB IM 

Camping 
municipal / 

Port de 
plaisance 

 
1 

Adjoint 
technique 

Temps 
complet 

35 h 01-11-2021 31-10-2022 1 354 332 

 
1 

Adjoint 
administratif 

Temps 
complet 

35 h 01-11-2021 31-10-2022 3 356 334 

 
 
 
 
 
 

Interventions des conseillers municipaux :  

M. PORTES : « Sur le tableau qui suit vous avez camping municipal, port de plaisance, le temps complet 35 
h, novembre 2021 au 31/10/2022 avec des indices indiqués et si vous avez un échelonnement d’échelon 
nous avons déjà des agents en place et travaillant déjà depuis 3 ans au camping, notamment 1 qui attaque 
au 1er échelon. Ces agents vont être annualisés c’est-à-dire qu’ils feront un travail plus fort l’été pour être 
pratiquement en semi congé l’hiver. Annualisé et en fonction des services du port ou du camping il y aura un 
tableau qui définira les heures faites réellement. Le but de l’opération est que le coût du personnel ne 
revienne pas plus cher de ce qu’il coutait à VEOLIA c’est-à-dire le coût d’un capitaine de port. Nous arrivons 
aussi au centime près à la même somme. » 
 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 

APPROUVE les propositions ci-dessus dans les conditions précitées, 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer les actes administratifs se rapportant à la présente délibération, 
DIT que les crédits nécessaires à la rémunération et les charges afférentes de l’agent nommé dans l’emploi 
sont disponibles et inscrits au budget de la collectivité aux articles et chapitre prévus à cet effet de l’année 
en cours. 
 



 

 

FINANCES 
13– 23 septembre 2021 

13. Décision modificative n° 2 – budget principal – exercice 2021 
 
Rapporteur : Monsieur PORTES. 
  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.1612-11, L. 2322-1 et 2322-
2, 
 

Vu l’instruction budgétaire et comptable M14 applicable au Budget principal, 
 

Vu la délibération n° 16 du Conseil Municipal du 25 mars 2021 portant reprise des résultats et vote du 
Budget Primitif 2021, 
 

Vu la délibération n° 5 du Conseil Municipal du 27 mai 2021 portant adoption de la Décision modificative n° 
1 de l'exercice 2021 pour le budget principal, 
 
Considérant qu’il y a lieu d’affiner les prévisions budgétaires 2021 du budget principal et de procéder à 
des transferts de crédits entre chapitres,   
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 

ADOPTE la Décision Modificative n° 2 de l'exercice 2021 sur le budget principal, équilibrée à 0 € en 
dépenses et en recettes par section comme suit : 
 

F/I R/O 
Dépenses Recettes 

Chapitre  DM  Chapitre DM  

F
O

N
C

T
IO

N
N

E
M

E
N

T
 Réel 

011 
Charges à caractère 
général 

14 600,00       

022 Dépenses imprévues -14 600,00       

TOTAL Dépenses fonctionnement 0,00 TOTAL Recettes fonctionnement 0,00 

 

F/I R/O 
Dépenses Recettes 

Chapitre  DM  Chapitre DM  

IN
V

E
S

T
IS

S
E

M
E

N
T

 

Réel 

20 
Immobilisations 
incorporelles 

-11 808,00       

21 
Immobilisations 
corporelles 

8 688,00       

23 
Immobilisations en 
cours 

3 120,00       

TOTAL Dépenses investissement 0,00 TOTAL Recettes investissement 0,00 

 

Le vote est effectué au niveau du chapitre pour les sections de fonctionnement et d’investissement.  
 

DONNE délégation à Monsieur le Maire à l’effet de notifier à Monsieur le Sous-Préfet de Castelsarrasin et 
au Comptable public l’ensemble des pièces, dans les délais fixés par les lois et règlements en vigueur.  
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14. Décision modificative n° 2 – budget annexe Camping et Port de Moissac – 
exercice 2021 

Rapporteur : Monsieur PORTES. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.1612-11, L. 2322-1 et 2322-
2, 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M4 applicable au Budget annexe Camping et port de Moissac, 
Vu la délibération n° 19 du Conseil Municipal du 25 mars 2021 portant vote du budget primitif 2021 du budget 
annexe Camping et Port de Moissac, 
Vu la délibération n° 6 du Conseil Municipal du 27 mai 2021 portant adoption de la Décision Modificative n° 
1 de l'exercice 2021 pour le Budget annexe Camping et Port de Moissac, 
Considérant qu'il y a lieu de procéder à des ajustements budgétaires pour permettre la reprise en régie 
municipale de l'activité du port canal/Tarn, à l'échéance de la concession de cette activité à CEPP – Véolia 
le 15 septembre 2021 et que ces ajustements se traduisent par l'inscription des recettes et de dépenses 
nouvelles à hauteur de 39.674 € en section de fonctionnement, 
Considérant qu'il y a lieu d'inscrire une recette d'investissement non prévue au budget primitif, faisant suite 
au versement d'une avance de trésorerie de 100.000 € en provenance du budget principal, et des dépenses 
d'investissement nouvelles à la même hauteur, 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
M. PORTES : « Dépense - recettes : 39 674 € équilibré donc coût 0 pour la commune. Nous entendons bien 
que le port est équilibré, il n’y a aucun souci. » 
M. Le MAIRE : « Un budget qu’il soit principal ou annexe est suivi à l’euro et au centime près par notre adjoint 
aux finances. » 
M. PORTES : « Autant que possible nous essayons. » 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 

ADOPTE la Décision Modificative n° 2 au budget primitif 2021 du budget annexe Camping et Port de 
Moissac, équilibrée en dépenses et en recettes par section comme suit, et modifie le Budget Primitif en 
conséquence : 

F/I R/O 
Dépenses Recettes 

Chapitre  DM  Chapitre DM  

FO
N

C
TI

O
N

N
EM

EN
T 

Réel 

011 Charges à caractère général 16 574,00 70 
Ventes de produits, prestations de 
services 

39 674,00 

012 Frais de personnel 22 000,00       

66 Charges financières 1 100,00       

TOTAL Dépenses fonctionnement 39 674,00 TOTAL Recettes fonctionnement 39 674,00 

 
 

F/I R/O 
Dépenses Recettes 

Chapitre  DM  
Chapitre DM  

IN
V

ES
TI

SS
EM

EN
T 

Réel 

16 Emprunts et dettes assimilées 10 000,00 16 Emprunts et dettes assimilées 100 000,00 

21 Immobilisations corporelles 90 000,00       

TOTAL Dépenses investissement 100 000,00 TOTAL Recettes investissement 100 000,00 

Le vote est effectué au niveau du chapitre pour les sections de fonctionnement et d’investissement.  
DONNE délégation à Monsieur le Maire à l’effet de notifier à Monsieur le Sous-Préfet de Castelsarrasin et 
au Comptable public l’ensemble des pièces, dans les délais fixés par les lois et règlements en vigueur.  



 

 

15 – 23 septembre 2021 

15. Fixation de la durée d’amortissement des immobilisations incorporelles 
et corporelles – budget annexe camping et Port de Moissac 

Rapporteur : Monsieur PORTES. 
 
Vu les articles L. 2321-2-27 et R. 2321-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu l'instruction budgétaire et comptable M4 relative aux services publics industriels et commerciaux, 
 
Considérant qu'il y a lieu de fixer les durées d'amortissement des immobilisations corporelles et 
incorporelles acquises sur le budget annexe Camping et Port de Moissac, 
 
Considérant que la Commune de Moissac met en œuvre les principes suivants : 
 - Les biens meubles et immeubles sont amortis pour leur coût d'acquisition Hors Taxes (HT), dans la 
mesure où le budget annexe Camping et port de Moissac est assujetti à la TVA, 
 - Le calcul des amortissements est effectué en mode linéaire à compter de l'exercice suivant 
l'acquisition des biens, 
 - Tout plan d'amortissement en cours se poursuivra selon ses modalités initiales jusqu'à son terme, 
sauf en cas de fin d'utilisation du bien (cession, affectation, mise à disposition, réforme ou destruction), 
 - Les biens acquis pour un montant inférieur à 625 € HT seront amortis en une seule année, 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 

 

ADOPTE les durées d'amortissement pour le budget annexe Camping et Port de Moissac définies comme 
suit : 

Catégorie Articles 
Durée en 
années 

Immobilisations 
incorporelles 

Frais d'études et d'insertion non suivis de travaux 2031 / 2033 5 ans 

Frais de recherche et de développement 2032 5 ans 

Logiciels et applications informatiques 2051 2 ans 

Débits de boissons (licences IV …) 2051 2 ans 

Immobilisations 
corporelles 

Agencements et aménagements – Terrains nus 2121 15 ans 

Agencements et aménagements – Terrains bâtis 2125 15 ans 

Autres agencement et aménagements de terrains 2128 15 ans 

Installations complexes ou à caractère spécifique 2151 / 2153 10 ans 

Matériel et outillages industriels 2154 / 2155 10 ans 

Agencement et aménagement du matériel et outillage industriels 2157 10 ans 

Installations générales, agencements et aménagements divers 2181 10 ans 

Matériel de transport - type voitures, petits utilitaires, vélos, 
motos, scooters 

2182 5 ans 

Matériel de transport - gros utilitaires, poids lourds, engins de 
chantiers, véhicules industriels 

2182 8 ans 

Matériel de bureau et matériel informatique 2183 5 ans 

Mobilier  2184 10 ans 

Petit électroménager et petit équipement légers 2188 5 ans 

Equipements de loisirs 2188 10 ans 

Autres immobilisations corporelles (y compris mobilier urbain) et 
autres matériels 

2188 10 ans 

Coffre-fort 2188 20 ans 

 
FIXE un seuil unitaire à 625 € HT pour les biens de faible valeur à amortir sur un an, 
 

DONNE pouvoir à Monsieur le Maire pour effectuer les formalités nécessaires.  



 

 

16 – 23 septembre 2021 

16. Mise à jour n° 4 du catalogue des tarifs 2021 
 
Rapporteur : Monsieur PORTES. 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le catalogue des tarifs joint à la présente délibération, 
 
Considérant que la Commune de Moissac a décidé de reprendre en gestion municipale la programmation 
des spectacles et animations culturelles, suite à la rupture de la convention avec l'association MCV, 
 
Considérant la reprise en régie directe de l'exploitation du port canal/Tarn, 
 
Considérant qu'il y a lieu par conséquent de créer de nouveaux tarifs pour permettre la mise en œuvre de 
ces deux activités,  
 
 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. PORTES : « Alors nous tenons la page 14 par rapport aux spectacles, il y a un nouveau tarif puisque 
nous mettons en place une billetterie, les tarifs sont arrivés parce que MCV le faisait et maintenant nous le 
faisons en direct. » 
M. Le MAIRE : « Du coup, la régie va être installée au niveau de la médiathèque là où cela se faisait 
auparavant avant que MCV ne prenne le monopole en 2018. » 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 
A l’unanimité, 

 
 
 
APPROUVE la création des tarifs liés aux spectacles et animations culturelles, tels que présentés dans le 
Catalogue des Tarifs exercice 2021 annexé à la présente délibération,   
 
APPROUVE la création des tarifs liés à l'exploitation du port canal/Tarn tels que présentés dans le Catalogue 
des Tarifs exercice 2021 annexé à la présente délibération,  
 
ADOPTE les tarifs tels que figurant au Catalogue des Tarifs pour l’exercice 2021, qui entreront en vigueur 
aux dates précisées dans chaque tableau de tarif. 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

17 – 23 septembre 2021 

17. Garantie d’emprunt TGH - Réhabilitation 24 logements résidence 
ROUANET 

 
Rapporteur : Madame MATALA. 
  
 
Vu les articles L. 2252-1 et L. 2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
Vu l’article 2298 du Code Civil, 
 
Vu la demande formulée par l’organisme Tarn-et-Garonne Habitat en date du 24 juin 2021 pour une garantie 
d’emprunt à hauteur de 30 % dans le cadre de son opération de réhabilitation de 24 logements collectifs 
situés à la résidence Rouanet, rue du Docteur Rouanet à Moissac, 
 
Vu le Contrat de Prêt n° 124452 en annexe signé entre l’Office Public d’HLM de Tarn-et-Garonne Habitat ci-
après l’emprunteur, et la Caisse des Dépôts et Consignations ;  
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 

ACCORDE à l’organisme Tarn-et-Garonne Habitat une garantie d’emprunt à hauteur de 30 % dans le cadre 
du prêt contracté par l'organisme auprès de la Caisse des dépôts et consignations pour la réhabilitation de 
24 logements situés à la résidence Rouanet, rue du Docteur Rouanet à Moissac, dans les conditions 
présentées ci-dessus :  
 
Article 1 : L’assemblée délibérante de la Ville de Moissac accorde sa garantie à hauteur de 30,00 % pour le 
remboursement d’un Prêt d’un montant total de 336.000,00 € amortissable sur une durée de 25 ans, souscrit 
par l’emprunteur auprès de la Caisse des dépôts et consignations, selon les caractéristiques financières et 
aux charges et conditions du Contrat de prêt N° 124452. 
Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.  
 
Article 2 : La garantie est apportée aux conditions suivantes :  
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du Prêt et jusqu’au complet remboursement 
de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’Emprunteur dont il ne se serait 
pas acquitté à la date d’exigibilité. 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, la collectivité s’engage 
dans les meilleurs délais à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de 
discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 
 
Article 3 : Le Conseil s’engage pendant toute la durée du Prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources 
suffisantes pour couvrir les charges du Prêt.  
 
 



                                   



 

 

                              



 

 

                                         



 

 

                        



 

 

                                       

 



 

 

                                          

 



 

 

                

 



 

 

                     



 

 

                                                      



 

 

                                                           



 

 

                   



18 – 23 septembre 2021 

18. Garantie d’emprunt TGH – Réhabilitation 30 logements rues Caseponce et 
Barbarou 

 
Rapporteur : Madame MATALA. 
  
 
Vu les articles L. 2252-1 et L. 2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
Vu l’article 2298 du Code Civil, 
 
Vu la demande formulée par l’organisme Tarn-et-Garonne Habitat en date du 1er juin 2021 pour une garantie 
d’emprunt à hauteur de 30 % dans le cadre de son opération de réhabilitation de 30 logements collectifs 
situés 5 et 7 rue Estève Caseponce et 1 rue Marius Barbarou "résidence Abbal" à Moissac, 
 
Vu le Contrat de Prêt n° 123164 en annexe signé entre l’Office Public d’HLM de Tarn-et-Garonne Habitat ci-
après l’emprunteur, et la Caisse des Dépôts et Consignations ;  

 
Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 
A l’unanimité, 

 
ACCORDE à l’organisme Tarn-et-Garonne Habitat une garantie d’emprunt à hauteur de 30 % dans le cadre 
du prêt contracté par l'organisme auprès de la Caisse des dépôts et consignations pour la réhabilitation de 
30 logements situés 5 et 7 rue Estève Caseponce et 1 rue Marius Barbarou "résidence Abbal" à Moissac, 
dans les conditions présentées ci-dessus :  
 
Article 1 : L’assemblée délibérante de la Ville de Moissac accorde sa garantie à hauteur de 30,00 % pour le 
remboursement d’un Prêt d’un montant total de 740.000,00 € composé de 2 lignes de prêt : un PAM Eco-
Prêt de 385.000 € amortissable sur 25 ans et un PAM taux fixe complémentaire à l'Eco-Prêt de 355.000 € 
amortissable sur 25 ans, souscrit par l’emprunteur auprès de la Caisse des dépôts et consignations, selon 
les caractéristiques financières et aux charges et conditions du Contrat de prêt N° 123164. 
Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.  
 
Article 2 : La garantie est apportée aux conditions suivantes :  
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du Prêt et jusqu’au complet remboursement 
de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’Emprunteur dont il ne se serait 
pas acquitté à la date d’exigibilité. 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, la collectivité s’engage 
dans les meilleurs délais à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de 
discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 
 
Article 3 : Le Conseil s’engage pendant toute la durée du Prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources 
suffisantes pour couvrir les charges du Prêt.  
 
 
 



                                                       



 

 

                                                       



 

 

                                                            

 



 

 

                                         



 

 

                                                      



 

 

                                                           

 



 

 

                                                    



 

 

                                                   



 

 

                                                   



 

 

                                                           

 



 

 

                                             



 

 

                                                      



 
ATTRIBUTIONS DE SUBVENTIONS 
19 – 23 septembre 2021 

19. Convention d’objectifs tripartites pluriannuelles en faveur des écoles   de 
sport ville de Moissac / OMS / écoles de sport (2019 -2020 - 2021). 

Rapporteur : Monsieur POUGNAND. 

 
Vu la délibération n°13 du Conseil Municipal en date du 26 septembre 2019 concernant la signature des 
conventions d’objectifs tripartites pluriannuelles entre la Ville de Moissac, l’Office Municipal des Sports et les 
associations sportives pour une période de trois ans (2019-2020-2021), 
Vu la délibération en date du 25 mars 2021 relative au vote du budget primitif, 
Vu les rapports d’activité des associations sportives pour l’année sportive 2020-2021, 
Considérant que les objectifs définis par la convention ont été respectés par chaque association signataire, 
Considérant que la Commune de Moissac est éligible à la Politique de la Ville et qu’un Contrat de Ville a été 
signé, 
 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. Le MAIRE : « Vous l’avez remarqué nous restons sur les efforts consentis sur les précédentes années. Il 
y a juste une répartition qui se fait de manière plus équitable par rapport aux nombres de licenciés ce qui 
n’était pas le cas auparavant. 4 associations étaient subventionnées par l’intercommunalité et sont revenues 
dans le giron municipal. L’ex municipalité avait souhaité mettre des forfaits pour que certaines associations, 
malgré le nombre de licenciés qui baissaient conservent une certaine prédominance sur les subventions. 
Nous avons souhaité être neutre donc nous avons abandonné ces forfaits. Ainsi, aujourd’hui certaines 
associations perdent un peu et d’autres gagnent. Nous avons reçu les présidents des associations les plus 
perdantes. Ils ont tout à fait compris notre démarche et il y a donc un rééquilibrage qui s’est fait sur la 
subvention de fonctionnement que nous avons votée au printemps 2021. »  
 
 
 
 

Le Conseil Municipal 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 

APPROUVE la répartition des subventions aux associations sportives (écoles de sport) pour l’année 2021 
suivant le tableau ci-dessous, 

SUBVENTIONS - ECOLES DE SPORT 

ASSOCIATIONS SPORTIVES  SUBVENTION 2021 

AMICALE LAÏQUEFORCE ATHLETIQUE (ALFA) 200 

AVENIR MOISSAGAIS 8 100 

AVIRON CLUB MOISSAC 1 900 

BOXING MOISSAGAIS 1 200 

CONFLUENCES FOOTBALL CLUB 6 700 

KARATE MOISSAGAIS 2 800 

MOISSAC ATHLE 7 100 

MOISSAC CASTELSARRASIN 
BASKET BALL (MCBB) 

6 600 

MOISSAC GYM 6 600 

MOISSAC JUDO 6 000 

TENNIS CLUB MOISSAGAIS 5 700 

TERRES DE CONFLUENCESVOLLEY BALL (TCVB) 1 100 
 54 000 

 
 



 

 

 

20 – 23 septembre 2021 

20. Attribution d’une subvention exceptionnelle à l’Association Alphafitness 
 
Rapporteur : Monsieur LERMINEZ. 

 
 
Vu l’article L.2311-7 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la commission des Finances du 28 janvier 2021, 
 
Considérant la nature du projet de l’association Alphafitness qui souhaite développer auprès d’un large 
public une activité de fitness et musculation, et d’assurer de nouvelles animations sur la Ville. 
 
 
 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. Le MAIRE : « Je complète ton propos, l’année prochaine nous avons proposé à l’association Alphafitness 
de poser un dossier de demande de subventions dans le cadre de la politique de la ville contrat de ville ce 
qui permettra un financement conjoint mairie et Etat, ils ont donc à y gagner et nous aussi. Ensuite nous 
allons travailler à une convention pour leur fixer des objectifs car il n’est pas question de verser une 
subvention sans objectifs. L’idée est qu’ils s’ouvrent à un public plus important sur la commune de Moissac 
et non de rester à 20 membres. Sachant qu’ils ne peuvent ouvrir au grand public que s’ils ont des appareils 
homologués qui coutent cher. D’où cette subvention et il y en aura d’autre la semaine prochaine notamment 
avec la collaboration de l’Etat si celui-ci le veut bien mais comme, nous avons mis dans le contrat de ville 
l’axe inclusion par le sport, cela y répond, ainsi que le bien-être. » 
M. LERMINEZ : » J’ai entendu que le Président MACRON a annoncé quelques milliards qui seraient attribués 
au sport en vue des JO  2024, 16 Milliards qui vont redescendre au niveau des territoires pour faire ressortir 
des gymnases, salles, terrains de basket… » 
M. Le MAIRE : « Nous regarderons de plus près pour le projet de complexe sportif si on peut récupérer de 
l’argent qui n’était pas initialement prévu il ne faut pas se gêner car après tout c’est notre argent. » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Entendu l’exposé du rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 
A l’unanimité, 

 
 
APPROUVE l’attribution d’une subvention de 5 000 euros à l’association Alphafitness. 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 

 
 
 

 



 

 

MARCHES PUBLICS 
21– 23 septembre 2021 

21. Participation financière de la commune pour la prévoyance maintien de salaires 
des agents.  

Rapporteur : Monsieur POUGNAND. 
 

 
Considérant la volonté de la commune de mettre en œuvre au profit de ses agents et de ceux de son CCAS, une 
convention de participation en matière de protection sociale complémentaire et, dans ce cadre, de participer au 
financement de cette couverture. 
Considérant que l’adhésion des agents est individuelle et facultative.  
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, et notamment son article 22 bis qui 
stipule que les collectivités territoriales et leurs établissements publics peuvent contribuer au financement des garanties 
de protection sociale complémentaire auxquels les agents qu’elles emploient souscrivent, 
Vu la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, 
Vu le Décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents, 
Vu la circulaire du Ministère de l’intérieur du 25 mai 2012 relative aux participations des collectivités territoriales et de 
leurs établissements publics à la protection sociale complémentaire de leurs agents,  
Vu l’offre présentée par SOFAXIS et qui est conforme aux prescriptions, 
Vu l’avis favorable du comité technique réuni le 08/09/2021 sur les garanties présentées par le prestataire SOFAXIS, à 
savoir : 

- Garantie de base : couverture à 95 % du Traitement indiciaire brut + Nouvelle Bonification Indiciaire + Régime 
indemnitaire pour la maladie, l’invalidité et le décès 

- Options : 
o Doublement de la garantie « Décès ou perte totale et irréversible d’autonomie » 
o Garantie « rente éducation » 
o Garantie « rente conjoint » 
o Garantie perte de retraite consécutive à une invalidité permanente. 

 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
M. Le MAIRE : « Un effort a été fait  par la commune sur le contrat de prévoyance, cela passe à 95 % et la participation 
qui est notée de 2.90 €/agents et par mois. J’ai souhaité qu’elle passe à 5€ ce qui est en fait une augmentation très 
minime qui démontre notre volonté d’avoir des agents qui puissent bénéficier des soins à la hauteur ce qui est assez 
important sachant que nous avons quand même , quand on regarde les années précédentes, un taux d’absentéisme 
assez important avec des arrêts plus ou moins longs, c’est donc aussi un geste que nous faisons à l’égard des agents. »  
 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 
APPROUVE la proposition suivante avec le prestataire SOFAXIS : 

- Durée du contrat 6 ans (date d’effet le 1er janvier 2022, date de fin le 31/12/2027) Le contrat pourra être prorogé 
pour des motifs d’intérêt général pour une durée ne pouvant excéder un an)  

Les garanties sont : 
- Garantie de base : couverture à 95 % du Traitement indiciaire brut + Nouvelle Bonification Indiciaire + Régime 

indemnitaire pour la maladie, l’invalidité et le décès au taux de 2,42 % 
- Options : 

o Doublement de la garantie « Décès ou perte totale et irréversible d’autonomie » au taux de 0,03 % 
o Garantie « rente éducation » au taux de 0,08 % 
o Garantie « rente conjoint » au taux de 0,99 % 
o Garantie perte de retraite consécutive à une invalidité permanente au taux de 0,51 % 

 
FIXE forfaitairement le montant de cette participation à 5,00 € du montant total de la cotisation supportée par l’agent à 
compter du 1er janvier 2022, 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention de participation et tous les documents utiles pour la mise en œuvre 
du contrat prévoyance. 



 

 

 
22 – 23 septembre 2021 

22. Autorisation de signer le marché de maîtrise d’œuvre : Abbatiale St Pierre, 
Restauration du Portail Sud et des parties hautes du clocher.  

 
 

Rapporteur : Madame LOPEZ. 
 
 
Vu le souhait de la commune de Moissac de réaliser des travaux de restauration portant sur le portail sud, 
l’ensemble du cloître et les parties hautes du clocher de l’abbatiale. 

 
Vu l’état de dégradation avancé, la maîtrise d’œuvre porte sur :  
- le portail sud (compris cavités à l’arrière des ébrasements) : fragilisation du trumeau suite à des 

remontées capillaires, fissuration et perte progressive des parties sculptées, croûtes noires dues à la 
pollution… 

- l’aire du cloître : chapiteaux affectés par de la saumure, soubassements altérés par des remontées 
capillaires mettant en péril la conservation des colonnes et chapiteaux d’où la mise en place 
d’urgence d’étais en bois 

- le clocher (terrasses et parties hautes) : manque d’étanchéité du chemin de ronde, reprise des 
exutoires et restauration des merlons et coursières. 
 

Considérant que la Commission d’Appel d’offres est souveraine en matière de choix de l’offre 
économiquement la plus avantageuse. 
 
Considérant le choix de la commission d'appel d'offres réunie le 15 septembre 2021, attribuant 
(conformément à l'article L 1414-2 du CCGT) le marché de maîtrise d'œuvre pour : la restauration du Portail 
Sud, du cloître et des parties hautes du clocher à l'équipe d'architecture composée comme suit : 
 

- SARL AEDIFCIO, architecte mandataire, 1er cocontractant 

- Olivier ROLLAND, 2ème cocontractant 

- Atelier RACHEZ & MOREAU, 3ème cocontractant  

- Hydrosol Ingénierie, 4ème cocontractant  

- EVEHA, 5ème cocontractant  
 

Le montant des honoraires est de 420 420,00 € HT soit 504 504,00 € TTC pour un montant de travaux estimé 
à 3 900 000 € HT. 
 
 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. Le MAIRE : « Ces travaux sont urgents car Loïc LEPREUX m’a envoyé une photo d’un chapiteau à 
l’intérieur du cloître qui est en train de s’effriter. Ce qui nous font des leçons sur la culture et le patrimoine 
auraient mieux fait d’agir avant. » 
 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer le marché avec l'équipe retenue par la commission d'appel d'offres 
ainsi que toutes les pièces à intervenir concernant la maîtrise d'œuvre pour la restauration du Portail Sud, du 
cloître et des parties hautes du clocher. 
 



 

 

 
23 – 23 septembre 2021 

23. Abbatiale St Pierre : Restauration du Portail Sud, du Cloître et des parties 
hautes du clocher – Demande de subventions – Maitrise d’œuvre. 

 
 

Rapporteur : Madame LOPEZ. 
 
 
 
 
Considérant l’état avancé de dégradation du portail sud, de l’ensemble du cloître et des parties hautes du 
clocher de l’abbatiale,  
 
Considérant la nécessité de réaliser les travaux de restauration,  
 
Considérant que le projet est estimé à 3 900 000 € HT soit 4 680 000 € TTC pour la partie travaux et que le 
montant des honoraires s’élève à 420 420,00 € HT, 
 
Considérant que la maîtrise d’œuvre est susceptible d’être subventionnée par l’Etat,  

 
Considérant le plan de financement prévisionnel de l’opération suivant :  
 

DEPENSES  HT  TTC  

Maîtrise d'œuvre 420 420,00 €  504 504,00 €  

Total 420 420,00 €  504 504,00 €  
    
RECETTES   

 

Partenaires %  MONTANTS  
 

ETAT  50% 210 210,00 
 

Commune  50% 210 210,00 
 

TOTAL 100,00% 420 420,00 €  
 

 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 

ADOPTE le plan de financement ci-dessus. 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à solliciter, en conséquence la subvention la plus élevée possible auprès de 
l’Etat. 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer l’ensemble des pièces nécessaires à la mise en œuvre de ce projet. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

ENVIRONNEMENT 
24 – 23 septembre 2021 

24. Prix et Qualité du service public de l’eau potable – rapport annuel 2020 – 
compétence déléguée (SMEP - Syndicat Mixte de Production d’Eau Potable) 
- Avis de la commune de Moissac 

 
Rapporteur : Monsieur LOURMEDE. 

 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
 
Vu la loi n° 92-03 du 3 janvier 1992 sur l’eau, 
 
Vu la loi n° 95-101 du 2 février 1995 relative au renforcement de la protection de l’environnement, 
Vu le décret n°2007-675 du 2 mai 2007 (codifié dans le CGCT), 
 
Vu l’arrêté du 2 mai 2007 relatif aux rapports annuels sur le prix de la qualité des services publics de l’eau 
et de l’assainissement, 
 
Vu la circulaire n°12/DE du 28 avril 2008 relative à la mise en œuvre du rapport sur le prix de la qualité des 
services publics de l’eau et de l’assainissement en application du décret n° 2007-675 du 2 mai 2007, 
 
Considérant la compétence déléguée au syndicat mixte de production d’eau potable en matière d’eau 
potable et le rapport annuel présenté sur le prix et la qualité de ce service, 
 
 
 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
Avant la présentation, M. Le MAIRE : « Concernant le rapport annuel 2020 annexé, nous allons vous 
épargner sa lecture sur le prix du syndicat de production d’eau potable du SMEP car il y a le SMEC et le 
SMEP. Le SMEP dépend de Valence, il y a environ 30 ou 40 foyers de Moissac qui sont concernés. » 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 
 
PREND ACTE du rapport annuel 2020 réalisé sur le prix et la qualité du service d’eau potable par le syndicat 
mixte de production d’eau potable et annexé à la présente. 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
25 – 23 septembre 2021 

25. Convention de stérilisation et d’identification des chats errants à 
intervenir avec la Fondation 30 Millions d’Amis – Campagne 2021 

 

Rapporteur : Madame LAFFINEUR. 
 
 
Vu les articles L.211-27 et R.211-12 du Code Rural et de la Pêche maritime, 
 
Considérant la recrudescence de chats errants sur le territoire de la commune,  
 
Considérant que pour réguler cette population féline, il convient de lancer une campagne de stérilisation et 
d’identification, 
 
Considérant que la Fondation 30 Millions d’Amis propose des campagnes de stérilisation, 
 
Considérant que la Fondation 30 Millions d’Amis a soumis une convention de stérilisation et d’identification 
des chats errants permettant de régler les modalités de cette campagne, 
 
Après en avoir donné lecture, Monsieur Le Maire soumet au vote de l’Assemblée délibérante les termes de 
la convention à intervenir avec la Fondation 30 Millions d’Amis. 
 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. Le MAIRE : « Pour la campagne de stérilisation nous sommes obligés de conventionner avec 30 Millions 
d’amis, ce qui explique cette délibération et ensuite la deuxième délibération versera une subvention à 
l’association des amis de Kâli qui mène directement cette campagne de stérilisation, voilà pourquoi il y a 
deux délibérations. » 
 
 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 

 
APPROUVE les termes de la convention de stérilisation et d’identification des chats errants à intervenir avec 
la Fondation 30 Millions d’Amis, 
 
AUTORISE Monsieur Le Maire à revêtir de sa signature ladite convention et tout document y afférent, 
 
AUTORISE le versement d’une participation financière à la Fondation 30 Millions d’Amis sous forme de 
subvention pour un montant total de 1 050 €. 
 
 
 
Après le vote, Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. Le MAIRE : « N’hésitez pas à appeler les amis de kâli, ils connaissent bien le territoire et sont de 
Lavilledieu mais travaillent avec la mairie de Castelsarrasin pour la campagne de stérilisation. Si vous avez 
des quartiers identifiés où il y a beaucoup de chats, j’en vois déjà certains, n’hésitez pas à nous le faire 
remontrer et ainsi Jessie COTTINET l’indiquera à l’association. »



                         
 
 



 

 

                                                          



 
26 – 23 septembre 2021 

26. Convention de partenariat pour la stérilisation et l’identification des chats 
errants à intervenir avec l’association « Les Amis de Kâli » - Campagne 2021 

 

Rapporteur : Madame LAFFINEUR. 
 

 
 
 

 

Vu les articles L.211-27 et R.211-12 du Code Rural et de la Pêche maritime, 
 
Considérant la recrudescence de chats errants sur le territoire de la commune,  
 
Considérant que pour réguler cette population féline, il convient de lancer une campagne de stérilisation et 
d’identification, 
 
Considérant que l’association « Les Amis de Kâli » est un partenaire de la Fondation 30 Millions d’Amis 
dans les campagnes de stérilisation et d’identification des chats errants, 
 
Considérant que l’Association « Les Amis de Kâli » a soumis à la Ville une convention de partenariat pour 
la stérilisation et l’identification des chats errants, 
 
Après en avoir donné lecture, Monsieur Le Maire soumet au vote de l’Assemblée délibérante les termes de 
la convention à intervenir avec l’Association « Les Amis de Kâli ». 
 
 
 
 
 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. Le MAIRE : « Au budget nous avons inscrit une somme équivalente à la stérilisation de 40 chats jusqu’en 
décembre. Sachant que c’est jusqu’à fin 2021 et nous mettrons une nouvelle somme pour 2022. » 
 
 
 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 
 

APPROUVE les termes de la convention de stérilisation et d’identification des chats errants à intervenir avec 
l’Association « Les Amis de Kâli », 
 
AUTORISE Monsieur Le Maire à revêtir de sa signature ladite convention et tout document y afférent, 
 
AUTORISE le versement d’une participation financière à l’Association « Les Amis de Kâli » sous forme de 
subvention pour un montant total de 1 000 €. 
 
 



  



 

 

 



PATRIMOINE COMMUNAL – ACQUISITIONS – VENTES - LOCATIONS  
27- 23 septembre 2021 

27. Vente du lot 1A du lotissement BELLE-ILE, cadastré section BK n°0724 et 
n° 0726, à Monsieur et Madame SENAC 

  Rapporteur : Monsieur MOUILLERAC. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales. 
Vu la proposition d’achat de M. et Mme SÉNAC, domiciliés 12 avenue du Chasselas à Moissac, du 28 juillet 
2021 proposant l’acquisition du lot 1A, d’une superficie de 1286 m², du lotissement Belle- île au prix de 38 000 
€, 
Vu l’avis de France Domaine,  
Vu le rapport d’étude de sols G1 du 12 février 2021,  
Considérant que les parcelles cadastrées section BK n° 0724 et n° 0726 sises chemin rural de Belle- île 
représentent un intérêt pour les futurs acquéreurs. 
 
Entendu l’exposé du rapporteur, 
 
 
 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. MOUILLERAC : « Il faut savoir que ce terrain a été vendu il y a un moment mais la personne s’est 
désistée, il y aura donc lieu d’annuler et remplacer la délibération n° 38, le prix est à peu près équivalent à 
l’évaluation faite par les domaines. » 
M. Le MAIRE : « Tu as un bon pif comme on dit. » 
M. MOUILLERAC : « Les domaines donnent le prix après que nous, nous l’ayons fait. » 
M. Le MAIRE : « Bernard a vu juste. Sachant que Bel ile est un lotissement qui existe depuis plusieurs 
années, nous avons du mal à vendre les terrains, il me semble que c’est le 2eme vendu. » 
M. MOUILLERAC : « Il en reste juste un, le petit terrain qu’il va falloir solder. Nous ne le ferons pas cette 
année car sinon Luc me tire les oreilles car ce serait la liquidation du lotissement et cela fait perdre des sous 
à la mairie. On le fera l’année prochaine. » 
M. Le MAIRE : « Bernard a bien avancé sur le dossier Belle île. » 
 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 

ANNULE ET REMPLACE la délibération n° 38 du 10 décembre 2020 dont les acquéreurs désignés étaient 
Monsieur et Madame GILLES, 
APPROUVE la vente des parcelles cadastrées BK n° 0724 et n°0726, d’une surface respective de 1275 m² 
et 11 m², sises lotissement Belle- île, à M. et Mme SÉNAC Camille et Jeanine, 
DIT que la surface à acquérir par M. et Mme SÉNAC sera de 1286 m². 
DIT que la vente aura lieu moyennant un prix de trente-huit mille euros (38 000 €). 
DIT que le paiement du prix interviendra à la signature de l’acte. 
DIT que l’acquéreur prend à sa charge les frais d’acte. 
CHARGE l’office notarial Katia GONZALEZ DELRIEU, sis 71 avenue du Chasselas à Moissac, choisi par les 
acquéreurs, d’établir l’acte correspondant. 
DIT que la présente délibération aura une durée de validité d’un an à compter de sa notification au 
demandeur. Passé ce délai et sans formalité, la délibération et le projet d’acte seront sans suite. 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout acte afférent à cette vente. 



 

                               



28- 23 septembre 2021 

28. Vente de la maison sise 7 rue GUILLERAN À Monsieur Vincent 
GUILLAMAT et madame Cécile RIEU 

 
 

Rapporteur : Monsieur MOUILLERAC. 
 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l’avis de France domaine en date du 29 juin 2021, 
Vu la proposition d’achat de Monsieur Vincent GUILLAMAT et de Madame Cécile RIEU,  
Vu le rapport des diagnostics techniques immobiliers avant-vente, 
Considérant que la maison R + 1, de type F3, cadastrée section DK n°0106, d’une surface habitable de 84 
m², sans extérieur ni garage, sise 7 rue Guilleran, représente un intérêt pour les futurs acquéreurs, 
Considérant que l’immeuble appartient au domaine privé communal et qu’il n’est pas susceptible d’être 
affecté utilement à un service public, 
Considérant l’opportunité de sortir ce bien du patrimoine immobilier de la commune afin notamment de 
rationnaliser la gestion de son parc immobilier dans un contexte financier contraint, 
 
Entendu l’exposé du rapporteur, 
 
 
 
 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. Le MAIRE : « C’est pour du locatif ? » 
M. MOUILLERAC : « Oui. Il va y faire certainement des petits logement type studio. » 
M. Le MAIRE : « Sachant qu’en centre-ville nous manquons de studio, nous sommes fortement pourvus en 
T3 et T4 mais peu en T1 et T2 ce qui fait que nous avons du mal à attirer les jeunes couple ou des personnes 
âgées en centre-ville car nous avons des appartements qui ne sont pas dimensionnés pour leurs besoins 
 
 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 

APPROUVE la vente de la maison cadastrée section DK no 0106, sise 7 rue Guilleran, à Monsieur Vincent 
GUILLAMAT et Madame Cécile RIEU,  
DIT que la surface au sol à acquérir sera de 61 m²,  
DIT que la vente aura lieu au prix de quarante-cinq mille euros (45 000.00 €), 
DIT que le paiement du prix interviendra à la signature de l’acte, 
DIT que l’acquéreur prend à sa charge les frais d’acte, 
CHARGE l’office notarial Abel MAYLIE, sis 8 rue Saint-Théodard à Villebrumier (82370), choisi par 
l’acquéreur, d’établir l’acte correspondant, 
DIT que la présente délibération aura une durée de validité de deux ans à compter de sa notification au 
demandeur. Passé ce délai et sans formalité, la délibération et le projet d’acte seront sans suite, 
AUTORISE Monsieur le Maire ou l’un de ses représentants à signer l’ensemble des pièces nécessaires à 
l’exécution de la présente délibération.



                      



29 – 23 septembre 2021 

29. Vente d’un ensemble immobilier – sis 13 côte Saint Laurent – à Monsieur 
et madame VINOLO Jean-Marc et Martine 

 

Rapporteur : Monsieur MOUILLERAC. 
 
 

Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu l’avis de France domaine en date du 14 juin 2021, 
Vu la proposition d’achat de Monsieur et Madame VINOLO Jean-Marc et Martine,  
Vu le rapport des diagnostics techniques immobiliers avant-vente (constat amiante, plomb, termites…), et le 
rapport du contrôle assainissement, 
Considérant que l’ensemble immobilier composé d’une habitation, d’une grange, d’une remise, d’un hangar, 
d’une fontaine lavoir, et du terrain associé, cadastré section DK nos 1103 et 1105, d’une superficie de 5279 
m², sis 13 côte Saint-Laurent, représente un intérêt pour les futurs acquéreurs, qui souhaitent s’établir à 
Moissac pour leur retraite, 
 
Entendu l’exposé du rapporteur,  
 
 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux pensant la présentation :  
 
M. MOUILLERAC : « Cela concerne une maison ancienne et il a le mérite de le faire car des rigolos y avaient 
mis le feu. Une grosse partie n’est pas constructible et une autre partie est en pente et je peux vous dire que 
cela penche car je l’ai fait à pied. Dans les trois ans cela sera fini, ils souhaitent faire un gite et une maison 
d’habitation pour ces gens qui reviennent vivre à Moissac. » 
 
 
 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 
 

APPROUVE la vente de la maison et de ses annexes, cadastrés section DK nos 1103 et 1105, sis 13 côte 
Saint-Laurent, à Monsieur et Madame VINOLO Jean-Marc et Martine, domiciliés à Touffailles, lieu-dit 
« Lamolle ». 
DIT que la surface à acquérir par M. et Mme VINOLO sera de 5279 m². 
DIT que la vente aura lieu au prix de quatre-vingt-douze mille euros (92 000.00 €), 
DIT que le paiement du prix interviendra à la signature de l’acte. 
DIT que l’acquéreur prend à sa charge les frais d’acte. 
CHARGE Jean-Jacques BOUÉ, Notaire à Valence d’Agen, 6 boulevard Victor Guilhem, choisi par les 
acquéreurs, d’établir l’acte correspondant 
DIT que la présente délibération aura une durée de validité d’un an à compter de sa notification au 
demandeur. Passé ce délai et sans formalité, la délibération et le projet d’acte seront sans suite. 
AUTORISE Monsieur le Maire ou l’un de ses représentants à signer l’ensemble des pièces nécessaires à 
l’exécution de la présente délibération.



 
 

 

                                     



30 – 23 septembre 2021 

30. Cession d’un lot de copropriété et de deux parcelles attenantes, situés 9 
bis rue Jean MOURA, au profit de la société civile SAGE  

 

Rapporteur : Monsieur MOUILLERAC. 
 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales. 
 

Vu la promesse d’achat de la société civile SAGE, dont le siège social se situe 7 chemin Fleury la rivière à 
Saint-Louis (La Réunion), proposant l’acquisition du lot 1 de la parcelle DH 860, d’une surface de 23 m², et 
les parcelles attenantes cadastrées DH 861 et 865, d’une superficie totale de 91 m², sises 9 bis rue Jean 
Moura au prix de mille euros (1 000 €), 
 

Vu l’avis de France Domaine du 3 mai 2021, 
 

Considérant que le lot 1 (sur 4 lots) de la parcelle cadastrée section DH n° 860 en copropriété, représentant 
120/1000èmes, et que les parcelles situées en continuité, cadastrées DH n° 861 et n° 865, sis 9 bis rue Jean 
Moura, représentent un intérêt pour le futur acquéreur, 
 
Considérant que la Société Civile SAGE va acheter l’ensemble de la copropriété dont les trois autres lots 
appartiennent à la SCI PERAUT, qui lui vend sa propriété sise 11 rue Jean Moura, 
 
Considérant que le syndicat des copropriétaires de la parcelle DH 860 a donné son accord de principe à la 
cession de la totalité des lots lors de l’assemblée générale qui s’est tenue le 30 avril 2021, 
 
Considérant qu’une servitude sera à enregistrer au profit de la société LYME, propriétaire du 9 rue Jean 
Moura, cadastré DH nos 859, 862 et 863, pour pouvoir accéder aux compteurs gaz et eau, et au groupe de 
climatisation situés dans le lot 1. 
 
Entendu l’exposé du rapporteur, 
 
 
 
 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. MOUILLERAC : « Il faut expliquer un peu, il y avait un immeuble sous lequel la mairie à un passage en 
copropriété avec l’ensemble des immeubles où il y a 4 logements. Passage qui a été entretenu et pavé par 
la mairie et nous n’en tirons aucun bénéfice sauf payer des impôts. L’immeuble s’est vendu et la personne 
qui a acheté les 4 logements à un lot de copropriété et ce passage ne lui appartient pas. Nous avons tout 
fait pour qu’il puisse l’obtenir, donc nous allons céder cette partie là avec un tout petit terrain et une servitude 
sera créée pour que l’immeuble d’à côté puisse accéder aux compteurs. Et nous sommes au-dessus des 
domaines »  
M. Le MAIRE : « Les domaines ont estimé à 780 €. » 
M. MOUILLERAC : « Donc nous n’étions pas mal, le franc symbolique. » 
 
 
 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 
APPROUVE la cession de la parcelle cadastrée DH n° 860 (lot 1 de la copropriété) et les parcelles DH n° 
861 et DH n° 865 (pleine propriété), sises 9 bis rue Jean Moura à la Société Civile SAGE. 



 

 

 

DIT que la surface totale à acquérir par la société civile SAGE sera de 91 m² 
 

DIT que la vente aura lieu moyennant un prix de mille euros (1 000 €). 
 

DIT que le paiement du prix interviendra à la signature de l’acte. 
 

DIT que l’acquéreur prend à sa charge les frais d’acte. 
 

DIT qu’une servitude sera enregistrée au profit de la SCI LYME dont le siège social est à Escatalens (82700) 
5 Faubourg Paillous, représentée par Messieurs DESCAMPS-FOURNIOLS, propriétaires du 9 rue Jean 
Moura dont les compteurs et groupe de climatisation sont situés dans le lot 1 (DH 860). 
 

CHARGE la SCP GUILLAMAT, sise 14 rue Guilleran à Moissac, choisie par l’acquéreur, d’établir l’acte 
correspondant 
 

DIT que la présente délibération aura une durée de validité de deux ans à compter de sa notification au 
demandeur. Passé ce délai et sans formalité, la délibération et le projet d’acte seront sans suite. 
 

AUTORISE Monsieur le Maire à procéder aux formalités pour l’annulation du règlement de copropriété du 9 
bis rue Jean Moura suite à la vente de tous les lots, 
 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout acte afférent à cette vente. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux après le vote :  
 
M. Le MAIRE : « Cela me fait penser que toutes ces ventes, nous avions budgété plus de 300 000 € de 
vente, il y avait eu un débat avec l’opposition, on pensait que c’était trop exagéré. Nous sommes bien dedans 
et serons au-dessus je pense. » 
 

 



          



31 – 23 septembre 2021 

31. Vente du lot 1 du lotissement du fraysse-bas II, cadastré section AX n° 
0815, 0819 et n° 0822, à Monsieur GOUESMI Saifeddine 

Rapporteur : Monsieur MOUILLERAC. 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales. 
Vu la proposition d’achat de M. GOUESMI Saifeddine, domiciliés 98 rue Gambetta à Moissac, du 5 juillet 
2021 proposant l’acquisition du lot 1, d’une superficie de 2118 m², du lotissement du Fraysse-Bas II au prix 
de 25 000 €, 
Vu l’avis de France Domaine du 28 juin 2021, 
Vu le rapport d’étude de sols G1 du 26 mai 2021,  
Considérant que les parcelles cadastrées section AX n° 0815, n° 0819 et n° 0822 sises 9 rue Olympe de 
Gouges, lotissement du Fraysse-Bas II, représentent un intérêt pour le futur acquéreur. 
 
Entendu l’exposé du rapporteur, 
 
 
 
 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. Le MAIRE : « Sur ce lotissement combien de terrains nous reste-t-il à vendre ? »  
M. MOUILLERAC : « Un terrain. » 
M. Le MAIRE : « Un terrain d’accord, un au Fraysse et… »  
M. MOUILLERAC : « Qui est à côté de celui-ci, ce sont les deux plus mauvais terrains qu’il restait dans le 
lotissement. » 
M. Le MAIRE : « Nous en avons déjà écoulé un, merci Bernard. »  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 

APPROUVE la vente des parcelles cadastrées section AX n° 0815, n° 0819 et n° 0822, d’une surface 
respective de 827 m², 1223 m² et 68 m², sises lotissement du Fraysse-Bas II, 9 rue Olympe de Gouges, à 
Monsieur GOUESMI Saifeddine, 
DIT que la surface à acquérir par M. GOUESMI sera de 2118 m² 
DIT que la vente aura lieu moyennant un prix de vingt-cinq mille euros (25 000 €). 
DIT que le paiement du prix interviendra à la signature de l’acte. 
DIT que l’acquéreur prend à sa charge les frais d’acte. 
CHARGE l’étude de Maître Claude SALORD, Notaire à Saint-Nicolas de la Grave, 4 boulevard de la Tour 
de Ronde, choisie par les acquéreurs, d’établir l’acte correspondant 
DIT que la présente délibération aura une durée de validité d’un an à compter de sa notification au 
demandeur. Passé ce délai et sans formalité, la délibération et le projet d’acte seront sans suite. 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout acte afférent à cette vente.



 
 

 

                                             



AFFAIRES SCOLAIRES – ENFANCE – JEUNESSE ET SPORT 
32 – 23 septembre 2021 

32. Convention de partenariat pour l’encadrement d’activités physiques et 
sportives impliquant la participation d’intervenants extérieurs à l’école 
élémentaire 

 
Rapporteur : Monsieur LERMINEZ. 

 
 
 
 
 
 

Vu la circulaire n° 92-196 du 03 Juillet 1992 relative à la participation d’intervenants extérieurs aux activités 
d’enseignement dans les écoles maternelles et élémentaires, BO n°29 du 16 juillet 1992, 

 
Considérant la volonté de la municipalité de poursuivre son partenariat avec l’Education Nationale au profit 
des écoles élémentaires de la Ville, 
 
 

Le Conseil Municipal 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 
 
 

ACCEPTE les termes de la présente convention 

 
AUTORISE Monsieur le Maire à la revêtir de sa signature. 

 
 

 



                              



 
33 – 23 septembre 2021 

33. Convention pour la réservation de deux places au Multi Accueil Les 
Grappillous par l’Association Espace et Vie 2021-2022 

 

Rapporteur : Madame MATALA. 
 
 
Vu le code de la santé publique 
 
Vu le Décret n° 2010-613 du 7 juin 2010 relatif aux établissements et services d’accueil des enfants de moins 
de 6 ans 
 
Vu la délibération N°2012-45 du 09 juillet 2012 
 
Vu la convention d’Objectifs et de Financements 2021-2022 de la CAF 
 
Considérant que les signatures des conventions pour la période du 1er septembre 2021 au 1er septembre 
2022 permettront le soutien financier de la CAF du Tarn et Garonne. 
 
Considérant qu’il convient de reconduire la convention énonçant les règles applicables en ce qui concerne 
la réservation de deux places au Multi-accueil Les Grappillous. 
Monsieur le Maire, après en avoir donné lecture, soumet à l’approbation des membres du conseil municipal 
la reconduction de ladite convention. 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 
 

APPROUVE les termes de la convention.  
 
AUTORISE Monsieur Le Maire à signer les deux conventions entre la commune de Moissac et l’Association 
Espace et Vie. 
 
 
 
 
 



 
                                                             
 
 
 
 
 
 



34 – 23 septembre 2021 

34. Convention de partenariat entre l’IME/SESSAD confluences et la 
municipalité de Moissac 

 
Rapporteur : Madame GAYET. 
 
 
 
 
Considérant que l’IME/SESSAD Confluences a sollicité la ville de Moissac pour accompagner les enfants 
en situation de handicap bénéficiaires de leurs services sur les structures périscolaires et extrascolaires de 
la commune.  
 
Considérant que l’inclusion de ces enfants rentre pleinement dans leurs projets personnalisés individualisés.  
 
Considérant que ces interventions représentent un intérêt certain pour les enfants concernés. 
  
Considérant que la commune de Moissac, mène une politique volontariste en faveur de l’inclusion des 
enfants en situation de handicap et que les professionnels du service AED-AESH travaillent en partenariat 
étroit avec les professionnels de l’IME/SESSAD Confluences.  
 
Considérant qu’afin de déterminer les modalités du partenariat, il convient de signer une convention entre 
l’IME/SESSAD confluences et la municipalité de Moissac.   
 
 
 
 

Le Conseil Municipal 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 

 
APPROUVE les termes de la convention entre la commune de Moissac et l’IME/SESSAD Confluences. 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer ladite convention. 
 
 
 



                     
 
 
 
 
 



35 – 23 septembre 2021 

35. Approbation d’une convention tripartite pour la réalisation d’une fresque 
sur un mur extérieur de l’école élémentaire Firmin Bouisset 

 
Rapporteur : Madame GAYET. 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Considérant que la ville a un projet de fresque murale en partenariat avec l’école Firmin Bouisset et 
l’association des parents d’élèves de ladite école, 
 
Considérant que pour la réalisation de cette fresque, l’intervention d’un graffeur est nécessaire, 
 
Considérant que la totalité de la charge financière sera supportée par l’association de parents d’élèves de 
l’école Firmin Bouisset, 
 
Considérant qu’il convient d’établir une convention tripartite afin de régler les obligations de chacune des 
parties, 
 
Monsieur le Maire, après en avoir donné lecture, propose au conseil municipal d’adopter cette convention. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux : 
 
M. Le MAIRE : « Vous avez l’image de la fresque, il y a eu un vote en commission affaires scolaires, c’était 
ou rouge ou bleu, il en est ressorti du bleu, vous voyez que nous sommes démocrates car les commissions 
ont choisi les couleurs. » 
Mme GAYET : « En commission nous n’avons pas pu départager, nous avons fait voter les enfants qui sont 
à la base de ce projet. » 
M. Le MAIRE : « Donc égalité à la commission et les enfants qui ont été juge de paix à la fin. Cette convention 
tripartite sert à sécuriser les engagements de la commune vis-à-vis de l’auteur et des droits d’auteur. »  
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré 

A l’unanimité, 
 

APPROUVE la mise à disposition par la Ville de Moissac au profit de l’association des parents d’élèves d’un 
mur extérieur de l’école élémentaire Firmin Bouisset, situé route de la Mégère, sur la RD 927.  
 
APPROUVE la convention tripartite, établie entre la Ville de Moissac, l’association des parents d’élèves et 
l’artiste Julien AVIGNON. 
 
DECLARE que la Commune de Moissac deviendra l’unique propriétaire de l’œuvre décrite ci-dessus et 
réalisée sur le mur de l’école Firmin Bouisset. 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer ladite convention et tout document y afférent.  



  

 



 
36 – 23 septembre 2021 

36. Convention d’objectifs et de financements entre la commune de Moissac 
et la Caisse d’Allocation Familiale (CAF) de Tarn et Garonne 

 
Rapporteur : Madame GAYET. 
 
 
 
 
Considérant la signature de la convention entre la CAF de Tarn et Garonne et la Mairie de Moissac pour les 
périodes précédentes concernant l’action du service AED-AESH autour de l’accueil et de l’accompagnement 
d’enfants en situation de handicap, d’enfants en difficulté ou présentant un PAI. 
 

Considérant le bilan positif de cette action et la reconduction avec avis favorable du projet établi par la CAF 
de Tarn et Garonne. 
 
 
 

Considérant que la commune de Moissac, afin de pouvoir assurer une continuité dans la mise en œuvre de 
ce projet et ainsi permettre l’amélioration du travail d’inclusion des enfants en situation de handicap et 
d’accompagnement des enfants en difficulté sur ses structures d’accueil municipales, a renouvelé sa 
demande d’aide de financement à la CAF du Tarn et Garonne pour l’année 2021. 
 

Considérant que ce projet est retenu dans le cadre de fonds « Publics et Territoire » Axe 1 de la CAF de 
Tarn et Garonne relatif à la mise en œuvre de projets spécifiques visant à renforcer l’inclusion d’enfants en 
situation de handicap et l’accompagnement d’enfants en difficulté. 

 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 
 

APPROUVE les termes de la convention entre la commune de Moissac et la CAF de Tarn et Garonne. 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer ladite convention. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

37 – 23 septembre 2021 

37. Convention dotation Accueil de Loisirs Sans Hébergement (Alsh) avec la 
CAF pour l’année 2021.  

 
 

Rapporteur : Madame GAYET. 
 
 
Vu le code d’action sociale et des familles, 
 
Considérant que la précédente convention dotation ALSH est arrivée à terme au 31 décembre 2020. 
 
Considérant que la signature de la convention pour la période du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2021 
permettra le soutien financier de la CAF du Tarn et Garonne pour l’accessibilité financière à toutes les familles 
au moyen de tarifications modulées en fonction des ressources. 
  
 
Monsieur le Maire, après en avoir donné lecture, soumet ledit convention à l’approbation des membres du 
conseil municipal. 
 
 
 
 
 

Le conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 
 
 

 
APPROUVE les termes de la convention dotation globale Accueils de Loisirs Sans Hébergements (ALSH), 
telle que proposée par la CAF.  
 
 
AUTORISE Monsieur Le Maire à signer la convention « dotation globale » à intervenir entre la commune de 
Moissac et la CAF du Tarn et Garonne.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

                                                                           

 

 

 



 

 

                                                  

 



 

 

                                     



 
38 – 23 septembre 2021 

38. Convention d’objectifs et de financements de prestations de services avec 
la CAF et la MSA : prestation de service unique (PSU), bonus mixité sociale, 
bonus inclusion handicap pour l’Etablissement d’Accueil du Jeune Enfant 
EAJE multi-accueil Les Grappillous et Convention d’objectifs et de 
financement pour le LAEP 

 

Rapporteur : Madame GAYET. 
 
 
Vu le code de la santé publique 
 
Vu le Décret n° 2010-613 du 7 juin 2010 relatif aux établissements et services d’accueil des enfants de moins 
de 6 ans 
 
 
Considérant que les précédentes conventions d’objectifs et de financements avec la CAF et la MSA pour la 
prestation de service unique (PSU), bonus inclusion handicap, bonus mixité sociale pour le multi-accueil Les 
Grappillous sont arrivées à terme au 31 mars 2021, ainsi que celle pour le LAEP. 
 
Considérant que les signatures des conventions pour la période du 1er avril 2021 au 31 décembre 2022 
permettront le soutien financier de la CAF du Tarn et Garonne et de la MSA pour l’établissement d’Accueil 
du Jeune Enfants Les Grappillous et du LAEP de la commune de Moissac,  
 
Monsieur le Maire, après en avoir donné lecture, soumet lesdites conventions à l’approbation des membres 
du conseil municipal. 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 
 
 
 

APPROUVE les termes des conventions d’objectifs et de financement pour les prestations de service unique 
de l’EAJE Grappillous et de celle du LAEP telles que proposées par la CAF.  
 
AUTORISE Monsieur Le Maire à signer les trois conventions d’objectifs et de financement à intervenir entre 
la commune de Moissac, la MSA et la CAF du Tarn et Garonne pour l’EAJE Les Grappillous et les 2 
conventions pour le LAEP. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
         

 
 
 



 

 

39 – 23 juin 2021 

39. Modification du règlement de fonctionnement et du projet d’établissement 
du multi-accueil municipal Les Grappillous et du Lieu d’Accueil Enfants 
Parents (LAEP) 

 
Rapporteur : Madame GAYET. 
 
 
Vu le Code de la santé publique article R.2324-20  
 
Vu la nécessité de fournir les règlements de fonctionnement et les projets d’établissement aux partenaires 
et financeurs. 
 
Vu la nécessité pour la collectivité d’avoir son propre règlement de fonctionnement et projet d’établissement 
relatifs au multi-accueil Les Grappillous et au LAEP. 
 
Considérant qu’il convient d’actualiser les règlements de fonctionnement et les projets d’établissement de 
manière à en clarifier la lecture et mettre à jour le nom du gestionnaire,  
 
Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, 
 
 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. Le MAIRE : « Dans le règlement nous avons souhaité faire apparaitre l’objectif donné aux agents pour 
les sensibiliser et mobiliser sur la problématique de la protection de l’enfance. Nous avons un service AED 
AESH très performant à ce sujet. Ce service est un support pour les divers services de la petite enfance 
concernant la maltraitance donc ils ont des fiches qui s’appellent des recueils de faits et ils les délivrent aux 
agents que ce soit aux ATSEM, les ALAE, les agents de crèche quand il y a une suspicion de maltraitance 
donc cela me permet de faire soit un signalement, c’est-à-dire que quand il y a une situation d’extrême gravité 
et urgente. Ce signalement va au procureur de la république et soit on fait une information préoccupante 
quand le cas est moins grave et que l’on pense qu’il peut y avoir des carences éducatives qui peuvent donner 
lieu à des problèmes de santé (physiques ou mentales) et cette information préoccupante est destinée au 
procureur de la république.  
Sur l’année 2020-2021 nous avons eu une information préoccupante et trois signalements. Sachant que sur 
l’année 2021-2022 il va y avoir une formation pour tous les agents, délivré par un gendarme qui est spécialisé 
dans l’audition des enfants victimes de violence quel qu’elles soient : physiques, morales, sexuelles. 
Malheureusement à Moissac nous avons plus qu’ailleurs sur le département des violences intrafamiliales et 
notamment cet été beaucoup trop d’interventions sur des violences intrafamiliales soit entre parents en 
présence d’enfants soit directement sur des enfants. Nous avons souhaité mobiliser des agents, les 
sensibiliser sur cette question lorsqu’ils auront des suspicions de cas de maltraitance sur des enfants dans 
le temps périscolaire ou à la crèche. Je peux vous dire que parfois on m'a remonté un ou deux dossiers et 
lorsque l'on lit cela vous avez le cœur qui se serre c'est assez affligeant." 
 
 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 

APPROUVE les termes du règlement de fonctionnement et du projet d’établissement du Multi-accueil 
municipal Les Grappillous et ceux du LAEP. 
    



 

 

40– 23 septembre 2021 

40. Modification du règlement intérieur du Conseil Municipal des Enfants 
(CME) 

 

Rapporteur : Monsieur ACHCHTOUI. 
 
 
Vu l’article L 2143-2 du code général des collectivités territoriales, 
 

Vu la délibération n° 27 du conseil municipal du 06 juillet 2017 portant création d’un conseil municipal des 
enfants sur la ville de Moissac, 
 
Vu la délibération n° 36 du 05 mars 2019 portant modification du règlement intérieur, 
   

Considérant l’intérêt de mobiliser les enfants comme acteur de la vie citoyenne, 
 
Considérant que la crise sanitaire n’a pas permis un renouvellement du CME en octobre 2020, 
 
Considérant la volonté de réactiver ce dispositif, 
 

Considérant qu’il convient, donc, d’adopter le règlement intérieur du Conseil Municipal des Enfants, et de 
procéder aux élections des conseillers. 
 

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire,  
 
 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. Le MAIRE : « CME que nous reprenons de l’ex municipalité et que nous reconduisons cette année. » 
 
 
 
 
 
 
  

Le conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 

APPROUVE les termes du règlement intérieur du « C.M.E » sur la commune de Moissac ci-annexé, 
 

AUTORISE Monsieur Le Maire à organiser les élections du Conseil Municipal des Enfants. 
 
 
 
 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux après le vote :  
 
M. Le MAIRE : « Nous constatons une certaine appétence pour le CME car il y a un afflux de candidature, 
de binômes mixtes dans de nombreuses écoles. » 
Mme GAYET : « Les enfants sont très intéressés mais le binôme mixte est assez compliqué pour eux, ils 
auraient préféré garçons-garçons ou filles-filles. » 
 
 



                                    
 

 
 
                                                                 

 



 

 

                                                     
 
 



 

 

                                               



 

 

 
 
 
 



 
41 – 23 septembre 2021 

41. Modification du règlement intérieur du centre de loisirs 
Rapporteur : Madame GAYET. 
 
 
 
 
 
Vu le code d’action sociale et des familles, 
 
Vu la délibération n°17 du conseil municipal du 29 juin 2021 approuvant le règlement intérieur des centres 
de loisirs municipaux, 
 
Considérant qu’il convient de modifier ce règlement intérieur. 
 
Monsieur le Maire, après en avoir donné lecture, propose au conseil municipal d’adopter le nouveau 
règlement intérieur des centres de loisirs municipaux maternel et élémentaires ainsi modifiés. 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 

 
APPROUVE le règlement intérieur des centres de loisirs municipaux maternel et élémentaire.  
 



                                          
 
 



 

 

                                              



 

 

                                     
 
 



 

 

                                                        
 
 



 

 

                              
 
 



 

 

                                                  
 



 

 

                                               
 
 
 
 



 

 

                              



 

 

                        



 

 

                                                



 

 

                                                            



 

 

        



42 – 23 septembre 2021 

42. Modification du règlement intérieur des services municipaux de garderie, 
restauration scolaire et ALAE  

 
 
Rapporteur : Madame GAYET. 
 
 
 

 
Vu le Code de l’éducation et notamment son article R531-52. 
 
Vu la nécessité pour la collectivité d’avoir son propre règlement intérieur relatif aux services municipaux de 
garderie, restauration scolaire et ALAE. 
 
Considérant qu’il convient de modifier la présentation du règlement intérieur de manière à en clarifier la 
lecture,  
 
Considérant l’intérêt de préciser les modifications liées à la présentation de ce règlement intérieur 
 
Considérant qu’il convient d’actualiser le règlement intérieur relatif aux services municipaux de garderie, 
restauration scolaire et ALAE (Accueil de Loisirs Associé à l’Ecole). 
 
Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, 
 
 

 
Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 
A l’unanimité, 

 
 
 
 
APPROUVE les termes du règlement intérieur des services municipaux de garderie, de restauration scolaire 
et d’ALAE, et notamment les modifications apportées dans la présentation de sa rédaction. 
 
 
 



                                         
 
 



 

 

                                     
 



 

 

                                                    
 



 

 

                                       
 



CULTURE  
43 – 23 septembre 2021 

43. Demande de subvention pour l’organisation du concert AL DABARAN au 
Cloître de Moissac 

 
 Rapporteur : Madame LOPEZ. 
 
Considérant que dans le cadre de sa politique culturelle, la Ville de Moissac programme des concerts,  
Considérant qu’une convention a été signée en juillet 2021 avec Tarn-et-Garonne Arts et Culture afin de 
soutenir les acteurs culturels du département,  
Considérant que le concert s’élève à 1 900 € TTC, 
Considérant que ce concert est susceptible d’être subventionné par le Conseil Départemental à hauteur de 
1200 € TTC, 
Considérant le plan de financement prévisionnel suivant :  
 

DEPENSES TTC  
 

Cachet du concert 1 900   € 
 

Total 1 900   € 
 

     
RECETTES   

  

Partenaires %  MONTANTS  
  

Conseil Départemental  63 % 1 200,00  
 

Commune  37 %    700,00 
 

 

TOTAL 100,00% 1 900, 00   € 
  

 
 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. Le MAIRE : « Cela nous a été présenté par l’association qui est mandatée par le département pour gérer 
la politique culturelle dans le cadre de la relance de la culture par rapport à la crise sanitaire. » 
Mme LOPEZ : « Il y a un catalogue répertoriant les artistes du département et c’est aussi une aide à la 
création artistique, aux jeunes créateurs, nous pouvons donc trouver notre bonheur dans ce catalogue ou 
pas. » 
M. Le MAIRE : « Un soutien à la culture qui avait recueilli l’unanimité de tous les conseillers municipaux. » 
 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 

 
APPROUVE le projet et le plan de financement ci-dessus, 
AUTORISE Monsieur le Maire à solliciter la subvention la plus élevée possible auprès du Conseil 
Départemental,  
AUTORISE Monsieur le Maire à signer l’ensemble des pièces nécessaires à la mise en œuvre de ce 
partenariat.  
 
 
 



 

 

POLITIQUE DE LA VILLE 
44 – 23 septembre 2021 

44. Création de jardins familiaux et demande de subventions. 
 
Rapporteur : Madame MATALA. 
 
 
Vu le rapport de Monsieur le Maire, 
 
Vu l’Appel à projets organisé par le ministère de l’agriculture et de l’alimentation, 
 
Vu le plan de financement : 
 

DEPENSES JARDINS CADOSSANG HT  
Investissements matériels (clôture, ligne électrique, 
puits, toilette sèche,etc) 35 745,44 €  
Animation (atelier accompagnement bonnes 
pratiques) 1 600,00 €  
TOTAL 37 345,44 €  

   

   
RECETTES JARDINS CADOSSANG MONTANT POURCENTAGE 

Autofinancement Commune de Moissac 22 345,44 € 59,83% 

AAP Jardins - Etat 15 000.00 € 40,17% 

TOTAL 37 345,44 € 100,00% 

 
Considérant la dynamique nationale autour de la création de jardins familiaux ou partagés, soutenu par 
l'appel à projets jardins partagés de France Relance, 
 
Considérant la demande des habitants après la mise en place d’un premier jardin Chemin de Rhodes, et la 
nécessité de proposer des jardins accessibles à pied depuis le quartier du Sarlac, 
 
 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. Le MAIRE : « Des jardins familiaux qui verront le jour à côté de Cadossang vers la digue qui seront gérés 
en régie et combien pourront-ils être Luc ? » 
M. PORTES : « 15. » 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal,  
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 

APPROUVE le principe de création de nouveaux jardins familiaux sur la parcelle cadastrée CO 401 (propriété 
communale), 
APPROUVE le plan de financement de cette opération, 
AUTORISE Monsieur le Maire à solliciter l’ensemble des aides mobilisables sur cette opération, 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer l’ensemble des pièces nécessaires à la mise en œuvre de cette 
opération. 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

45 – 23 septembre 2021 

45. Création d’une maison municipale au Sarlac 
Rapporteur : Madame DESCAMPS. 
 
Considérant le souhait de la commune de Moissac d’assurer une présence physique et faciliter l’accès aux 
les services principalement pour les habitants du quartier prioritaire du Sarlac, 
Considérant qu’un bail de droit commun liera le propriétaire du local occupé sur une durée de dix ans, 
permettant l’amortissement des travaux, 
Considérant la possibilité d’obtention de Fonds Européens et le recours au fonds de concours 
intercommunal, 
Considérant les termes de la convention à intervenir entre la Mairie de Moissac et les différents partenaires 
financiers, 
Considérant le plan de financement prévisionnel annexé à la présente délibération,  
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. Le MAIRE : « Sachant que cette liste n’est pas exhaustive, il y aura un accueil très probablement pour 
parent-enfant dans cette maison municipale. La conseillère numérique qui fera également des permanences. 
Nous construisons le Moissac de demain avec les habitants donc nous avons associé les habitants à cette 
démarche de maison municipale et il s’avère que la première préoccupation des habitants c’est la sécurité 
ce qui n’étonne personne, il y aura donc des permanences de la PM certains jours de la semaine au sein de 
cette maison Municipale qui devraient être inaugurée avant la fin de l’année civile. » 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 

APPROUVE la création d’une Maison municipale au Sarlac, 
APPROUVE le plan de financement présenté en annexe, 
AUTORISE Monsieur le Maire à solliciter le fonds de concours de la Communauté Terres de Confluences 
ainsi qu’une aide financière de l’Europe à travers les Fonds Européens FEADER, et signer les conventions 
afférentes, 
 
Plan de financement prévisionnel : 

DEPENSES HT TTC 

Etudes 2 500,00 € 3 000,00 € 

Travaux 63 386,97 € 76 064,36 € 

Travaux en régie 5 250,00 € 5 250,00 € 

Mobilier - informatique 3 643,11 € 4 371,73 € 

TOTAL 74 780,08 € 88 686,10 € 

 

RECETTES MAISON MUNICIPALE MONTANT POURCENTAGE 

Autofinancement Commune de Moissac 28 885,64 € 38,63% 

Fonds de Concours EPCI TDC 10 000,00 € 13,37% 

FEADER Garonne Quercy Gascogne- action 3 -3 
2 Accès et rapprochement des services aux usagers 35 894,44 € 48,00% 

TOTAL 74 780,08 € 100,00% 

 
 
 
 
 
 



 

 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
46 – 23 septembre 2021 

46. Dispositif d’aide à l’immobilier pour l’installation de commerçants sur la 
Commune de Moissac 

Rapporteur : Madame DELCHER. 
 
Vu l’article L.1511-3 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Considérant que, confronté à un taux de vacance commerciale important, la municipalité de Moissac, 
souhaite y favoriser l’installation pérenne de commerçants, 
Considérant qu’un dispositif d’aide à l’installation a été mis en place à l’adresse des entrepreneurs à Moissac 
qui portent un projet d’installation pérenne lors de la séance du Conseil municipal du 10 décembre 2020, 
Considérant qu’il est demandé aux candidats de fournir un dossier précisant leur activité et un prévisionnel 
sur trois ans, 
Considérant l’avis favorable émis par la commission Développement économique – tourisme – festivités le 
mardi 17 août 2021 sur les dossiers suivants,  
Considérant que les commerçants dont les dossiers sont retenus percevront une aide à l’installation 
mensuelle d’un montant maximum de 200 € par mois pendant 24 mois, ainsi qu’un bonus de 50 € par mois 
sur 4 mois lors d’ouverture le lundi de juin à septembre lors de la période touristique pendant les 2 premières 
années d’ouverture, soit un total maximal de 5 200€. Le versement interviendra mensuellement, et sera 
interrompu en cas de cessation d’activité sur Moissac, 
Considérant que conformément à la délibération n°47 du 10 décembre 2020 les entreprises retenues 
devront : 

• afficher leurs horaires d’ouverture en façade de magasin et les respecter ; 

• avoir une présence numérique a minima sur Google My Business avec affichage des horaires 
obligatoires 

• justifier du paiement de leur loyer  
 

 

 

Interventions des conseillers municipaux :  
 

Mme DELCHER : « C’est l’aide au loyer, nous avons accordé deux aides, une au Green Panda et une au 

Petit loup. Pourquoi 150 € au Green Panda, parce que son loyer est de 350 € donc nous estimions que 200 

€ c’était beaucoup. » 

M. Le MAIRE : « Deux nouveaux commerces, cela a été voté en commission développement économique 

vice présidé de l’opposition qui n’assiste malheureusement à aucune commission alors qu’elles ont été faites 

pour eux ? » 

 

 

 
Le Conseil municipal, 

Après en avoir délibéré, 
A l’unanimité, 

 
APPROUVE le versement des subventions suivantes aux entreprises citées :  

entreprise activité 
montant de l'aide 
mensuelle 

bonus ouverture 
estivale 

GREEN PANDA 
Commerce de CBD – huiles 
essentielles - maté 150 € - 

AU PETIT LOUP 
Commerce d’accessoires et 
alimentation animale 200 € - 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer les conventions correspondantes, 
DIT que le versement sera versé mensuellement, 
DIT que le versement sera interrompu en cas de cessation d’activité sur la ville, 
DIT que les crédits correspondants sont inscrits au budget de la collectivité. 
 



 

 

47 – 23 septembre 2021 

47. Actions destinées à maintenir et renforcer le tissu économique de 
proximité et de soutenir les démarches en faveur de l’emploi 

Rapporteur : Madame DELCHER. 
 
 
Considérant le souhait de la commune de soutenir l’appareil commercial de la ville, et de donner au manager 
de commerce les moyens de ses interventions ; 
Considérant la possibilité d’obtention de Fonds Européens pour ces actions dans le cadre des Actions 
« maintenir et renforcer le tissu économique de proximité et de soutenir les démarches en faveur de l’emploi » 
Considérant les termes de la convention à intervenir entre la Mairie de Moissac et les différents partenaires 
financiers, 
Considérant le plan de financement prévisionnel annexé à la présente délibération,  
 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. Le MAIRE : « Merci Any sachant que vous avez une modification sur table concernant le financement 
puisque les subventions du LEADER ne sont plus à 60 % mais à 48 %. » 
Mme DELCHER : « Vous avez une prévision budgétaire recensant le cout des différentes actions et vous 
avez une prévision équipement en suivant. » 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 

APPROUVE le déploiement d’actions en faveur du commerce et de l’artisanat de proximité, 
APPROUVE le plan de financement présenté en annexe de la délibération, 
AUTORISE Monsieur le Maire à solliciter une aide financière auprès de la Région Occitanie, du Conseil 
Départemental de Tarn-et-Garonne, de l’Europe à travers les Fonds Européens, 
PRECISE que les participations financières des divers partenaires feront l'objet d'une convention avec la 
Mairie de Moissac le cas échéant, 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer lesdites conventions de partenariat.  
 
Budget prévisionnel 
 

DEPENSES HT 

Equipement manager de commerce 701,90 € 

Reprenariat 2 800,00 € 

Valorisation du tissu commercial (sédentaire et non sédentaire) 11 020,83 € 

Animation attractivité commerciale CV NOEL 2021 7 301,84 € 

TOTAL 21 824,57 € 

 
RECETTES HT  

VILLE DE MOISSAC 11 348.78 € 52 % 

LEADER Garonne Quercy 
Gascogne - action 1 Maintenir 
et renforcer le tissu 
économique de proximité 

10 475.79 € 48 % 

TOTAL 21 824,57 € 100% 

 

 



 

 

INSTITUTIONS 
48 – 23 septembre 2021 

48. Pacte de jumelage entre la commune de Moissac et la 973ème compagnie 
d’aide au déploiement opérationnel du 31ème régiment du Génie de 
Castelsarrasin 

 

Rapporteur : Monsieur POUGNAND. 
 
 
Vu le pacte de jumelage voté par la délibération du Conseil Municipal du 23 novembre 2012, 
 
Vu l’article 4 : modalités du pacte de jumelage, 
 
Considérant les liens de coopération et d’amitiés durables entretenus avec la 973ième Compagnie d’Aide au 
Déploiement Opérationnel (973ème CADO) du 31ème Régiment du génie de Castelsarrasin depuis de 
nombreuses années, 
 
Considérant le renouvellement des représentants de la commune de Moissac et de la 973ème CADO, 
 
Considérant que le renouvellement de ce pacte de jumelage permettra de renforcer le lien armées-nation 
et de diffuser l’esprit de défense par l’organisation d’actions patriotiques et culturelles sur le territoire 
communal, 
 
Après avoir donné lecture du pacte de jumelage, Monsieur Le Maire, le soumet au vote de l’Assemblée 
délibérante.  
 
 
 
 
Interventions de conseillers municipaux :  
 
M. Le MAIRE : « Je précise qu’il y aura d’ailleurs l’organisation d’un salon des métiers de la défense à 
Moissac, le 23 octobre ici même réorganisé avec le 31-ème régiment, le commandant de gendarmerie, 
l’armée de terre, de l’air, pompier, gendarmerie. »  
 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 
 

APPROUVE les termes du pacte de jumelage 
 
AUTORISE Monsieur Le Maire à revêtir de sa signature ce pacte. 
 
 
 
 
 



 

 

  

 
 



 

 

DECISIONS PRISES EN VERTU DE LA DELIBERATION DU 23 JUILLET 2020 
ATTRIBUANT DES DELEGATIONS AU MAIRE EN APPLICATION DE L’ARTICLE 
L.2122-22 DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 

 

L’article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales énumère les attributions que le conseil 
municipal peut déléguer au maire et l’oblige notamment à lui rendre compte des décisions qu’il a été amené 
à prendre dans ce cadre. 
 

Ces délégations ont été fixées par délibération du 23 juillet 2020. 
 

Le compte rendu des décisions prises dans le cadre de ces délégations depuis la dernière séance du conseil 
municipal prend la forme d’un relevé joint en annexe. 
 

Je vous remercie de bien vouloir en prendre acte. 
 

49. Décisions n° 2021 – 53 à n° 2021 – 97 
 
N° 2021- 53 Décision portant signature du contrat d’entretien ERMHES pour élévateur PAREL 355790920 
avec le ERMHES. 
 
N° 2021- 54 Décision portant réalisation d’un emprunt sur le budget principal.  
 
N° 2021- 55 Décision portant réalisation d’un emprunt sur le budget annexe du camping du Bidounet  
 
N° 2021- 56 Décision portant attribution du marché construction de deux terrains de Padel.  
 
N° 2021- 57 Décision portant signature du contrat de prestation ponctuelle pour le diagnostic solidité 
ouvrages de bâtiment avec APAVE SUD EUROPE. 
 
N° 2021- 58 Décision portant sur la passation d’un avenant n°1 au marché de travaux de l’extension et 
amélioration de la visite de l’Abbaye de Moissac. Lot archi 02 : menuiseries extérieures avec la SARL 
SOMEN. 
 
N° 2021- 59 Décision portant acceptation d’une formation professionnelle pour un agent du service enfance 
avec l’association Montalbanaise de Sauvetage et Secourisme. 
 
N° 2021- 60 Décision portant autorisation de renouvellement d’adhésion pour l’année scolaire 2020/2021 à 
la fédération française de l’enseignement artistique (FFEA). 
 
N° 2021- 61 Décision portant acceptation du contrat n° 20211615 de maintenance du matériel et du logiciel 
associé Municipal GVE GEO : verbalisation électronique avec la société LOGITUD SOLUTIONS. 
 
N° 2021- 62 Décision portant acceptation du contrat n° 20211616 contrôles du stationnement GVS : contrôle 
du stationnement payant avec la société LOGITUD SOLUTIONS. 
 
N° 2021- 63 Décision portant acceptation du contrat n° 20211617 contrôles du stationnement RAPO : 
Recours administratif préalable obligatoire avec la société LOGITUD SOLUTIONS. 
 
N° 2021- 64 Décision portant signature du contrat électricité provisoire n°1- HOLDRV avec EDF collectivités. 
N° 2021- 65 Décision portant signature du contrat électricité provisoire n°1 H59UA7A-1 avec EDF 
collectivités. 
 
N° 2021- 66 Décision portant signature du contrat électricité provisoire n°1 HSAJ9FF-1 avec EDF 
collectivités. 
 
N° 2021- 67 Décision portant signature du contrat électricité provisoire n°1 HSAJ9K9-1 avec EDF 
collectivités. 
 
N° 2021- 68 Décision portant sur la passation d’un avenant n°1 au marché de travaux de l’extension de 
l’école Montebello lot N°5 : Menuiserie bois avec la SARL BANZO. 



 

 

 
N° 2021- 69 Décision portant sur la passation d’un avenant n°1 au marché de travaux de l’extension de 
l’école Montebello lot N°2 : charpente couverture avec la société Eco AVENIR BOIS.  
 
N° 2021- 70 Décision portant signature du contrat de maintenance d’un copieur pour l’école du Sarlac à 
intervenir avec centre bureautique. 
 
N° 2021- 71 Décision portant signature du contrat de maintenance d’un copieur pour l’école Pierre CHABRIE 
à intervenir avec centre bureautique 
 
N° 2021- 72 Décision portant signature du contrat de maintenance d’un copieur pour le service enfance à 
intervenir avec centre bureautique. 
 
N° 2021- 73 Décision portant signature du contrat électricité provisoire N° HVF13MM-1 avec EDF 
Collectivités. 
 
N° 2021- 74 Décision portant signature du contrat de prestation ponctuelle référence A533935268.1 avec 
APAVE Sudeurope SAS. 
 
N° 2021- 75 Décision portant signature d’un contrat d’engagement- activités relevant du droit d’auteur dit 
accessoire avec l’auteure Annick DEMAINSON. 
 
N° 2021- 76 Décision portant signature d’un contrat d’engagement- acticités relevant du droit d’auteur dit 
accessoire avec l’auteure Claude FEVRE. 
 
N° 2021- 77 Décision portant signature d’un contrat d’engagement- acticités relevant du droit d’auteur dit 
accessoire avec l’auteure Chloé BERTRAND. 
 
N° 2021- 78 Décision portant signature d’un contrat d’engagement avec l’association Tour de jeu.  
 
N° 2021- 79 Décision portant signature d’un contrat de partenariat avec l’association Culture Japonaise 
WAKABA. 
 
N° 2021- 80 Décision portant signature d’une convention de partenariat avec l’association Créanomade. 
 
N° 2021- 81 Décision portant acceptation d’une convention de formation professionnelle avec l’institut de 
soudure industrie SASU pour un agent de la ville. 
N° 2021- 82 Décision portant signature du contrat de contrôle technique de construction pour des travaux de 
mise aux normes d’accessibilité sur des bâtiments de camping avec la SAS APAVE SUDEUROPE. 
 
N° 2021- 83 Décision portant désignation d’un représentant dans le cadre du dossier d’expropriation de la 
parcelle cadastrée section DH n°29. 
 
N° 2021- 84 Décision portant attribution du marché entretien des toitures bâtiments MH. 
 
N° 2021- 85 Décision portant signature du contrat électricité provisoire n° 1- I4978OH -1 avec EDF 
collectivités. 
 
N° 2021- 86 Décision portant signature du contrat électricité provisoire n° 1- I48EG9G -1 avec EDF 
collectivités. 
 
N° 2021- 87 Décision portant signature du contrat électricité provisoire n° 1- I48EG44 -1 avec EDF 
collectivités. 
 
N° 2021- 88 Décision portant signature du contrat électricité provisoire n° 1- I48EFYT-1 avec EDF 
collectivités. 

 
N° 2021- 89 Décision portant signature du contrat électricité provisoire n° 1- I48EFT7 -1 avec EDF 
collectivités. 



 

 

 
N° 2021- 90 Décision portant signature du contrat électricité provisoire n° 1- I4A9SXP-1 avec EDF 
collectivités. 
 
N° 2021- 91 Décision portant signature d’un contrat avec la société LUKA SERVICE PROPRETE. 
 
N° 2021- 92 Décision portant convention de location d’une place de stationnement sur le parking du Moulin 
de Moissac au profit de M. Kamal EL MANSOURI. 
 
N° 2021- 93 Décision portant acceptation d’une convention de formation professionnelle avec la SARL 
SECURITE et CONDUITE pour un agent de la ville. 
 
N° 2021- 94 Décision portant autorisation de renouvellement de l’adhésion de la commune de Moissac à 
l’association des Maires de Tarn et Garonne. 
 
N° 2021- 95 Décision portant convention de mise à disposition d’un véhicule à l’association des Restaurants 
du Cœur. 
 
N° 2021- 96 Décision portant attribution du marché maîtrise d’œuvre pour le réaménagement de la Maison 
Achon en micro crèche et LAEP. 
 
N° 2021- 97 Décision portant attribution du marché de maîtrise d’œuvre pour l’aménagement VRD rue Sainte 
Catherine, Rue Falhière, rue de la Liberté. 
 
 
 
 
 
 
 
 
La séance s’est terminée à 21 heures 10. 
 


